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IVon loin d'Avrancbes, après avoir assassiné son beau-père d'un coup de bâton, le sabotier Delanoë a tué s* 

fille, de complicité avec sa femme. (Article page Ê2.> Voici les deux odieux criminels. <W. W.) 



A HUIS CLOS 
- Causes Salées -

Beau-père galant. 

LA Cour d'assises avait à juger une 
affaire bien pénible qui avait com-
mencé par un joli roman d'amour. 

Ce fut en effet une charmante idylle qui, 
comme toutes les belles histoires, débuta 
par un jour ensoleillé dans un jardin très 
fleuri. Une petite ouvrière, fraîche et mi-
gnonne, rencontrait le joli garçon dont elle 
rêvait amoureusement et s'en éprenait 
rapidement. Elle avait dix-huit ans ; lui 
revenait d'accomplir son service militaire ; 
ils se fréquentèrent quelque temps, puis il 
vint la chercher à la sortie de l'atelier et, 
bras dessus, bras dessous, sans s'occuper des 
regards amusés des passants, fils chemi-
nèrent côte à côte. Que leur importait en 
effet ce que pouvaient penser les autres. 
N'étaient-ils pas complètement heureux 
parce qu'ils étaient tous les deux ? 

Les parents de la jeune fille étaient des 
ouvriers sérieux et rangés qui ne s'aper-
çurent pas du changement survenu dans 

. la conduite de leur enfant, qu'ils croyaient 
toujours très sage. Et sage, elle l'était en 
vérité ; ne voulant point accorder à celui 
qui n'était que son fiancé ce qu'elle dési-
rait lui donner seulement au jour de leur 
mariage. Ainsi décide-t-on lorsqu'on est 
prudente et raisonnable. Mais dame Nature, 
poussée par le petit dieu au carquois tout 
garni de flèches, fait souvent changer d'opi-
nion les plus averties. Un jour, le fiancé 
devint plus pressant, elle était lasse de 
refuser ; amoureuse toujours, elle .se laissa 
aller et devint sa maîtresse. Alors commença 
pour la jeune fille une vie nouvelle faite de 
mensonges et de dissimulations afin de 
cacher la vérité à sa famille. 

Heureuse, elle l'était encore, bien que 
parfois des soupçons venaient troubler son 
rêve* d'amour et d'avenir. L'amant se 
montrait moins empressé, et elle semblait 
s'alourdir singulièrement, dans quelques 
mois, n'allait-elle pas être mère ? Le doute 
d'abord, puis la certitude qu'elle ne s'était 
pas trompée, elle eut peur. Qu'allait-elle 
devenir, comment faire l'aveu de sa faute 
à ses parents ? 

Le jeune homme, devenu maussade depuis 
la révélation de la vie qu'il allait créer, 
laissa sa maîtresse s'arranger à sa guise 
après lui avoir offert pilules et cachets 
qu'elle refusa avec énergie, comptant seule-
ment mettre l'enfant au monde et épouser 
après celui qu'elle aimait. 

Telle était sa décision bien nette ; mais 
l'amant semblait s'éloigner ; alors elle eut 
un jour le courage d'avouer à sa famille 
sa douloureuse situation. On ne voulut rien 
entendre et on la mit dehors. Ce qu'elle 
redoutait le plus arriva : l'ami moins amou-
reux espaça les rencontres et peu à peu 
sa détacha tout à fait de celle qui lui avait 
tout donné. Se rendant compte enfin 
qu'elle était irrémédiablement seule, elle 
partit un matin à l'hôpital, où elle accou-
cha d'une petite fille qui ressemblait à son 
papa. 

L'existence de la malheureuse abandon-
née allait être faite, dorénavant, de priva-
tions, de misère et de larmes. Elle éleva 
pourtant sa fillette sans se plaindre, bien 
que souvent elle eût envie d'en terminer ; 
mais l'instinct de la vie est plus fort que 
celui de la mort, elle continua donc sa 
lutte. Les jours, les semaines, les mois 
passèrent, la petite fille grandit, elle avait 
atteint sa dixième année, lorsque sa mère 
rencontra un homme qui lui parut bon et 
qu'elle épousa. 

A partir de ce moment sa vie fut moins 
pénible, le mari gagnait bien, était solide 
et semblait particulièrement attaché à la 
fillette. Le voici qui entre dans le prétoire. 
Pâle, les yeux remplis de larmes, l'homme 
pénètre dans le box des accusés, accompa-
gné de deux gardes. Le président a décidé 

Sue l'audience se feraità huis clos. L'avocat 
éfenseur de l'accusé est inquiet ; dans la 

salle, sur les bancs vides, se trouvent deux 
femmes : la mère et la fille, toutes deux 
vêtues de noir, la mère est celle dont on a 
relaté l'histoire au début de l'article. 
Sa fille a seize ans à présent, elle est toute 
menue et cependant effrayante à voir, car 
elle est enceinte et tout près du terme. 

Dans le box, l'homme souffle comme une 
bête, il jette de temps à autre un regard 
dur vers les femmes. C'est à cause d'une 
dénonciation de la fille qu'il est là. Le gref-
fier lit l'acte d'accusation; dans le prétoire, 
la voix s'élève et résonne d'autant mieux 
que la salle est vide. 

— Monsieur X... s'est marié il y a six 
ans avec une femme, mère d'une fillette de 
dix ans, ménage excellent, l'homme appor-
tait au foyer tout l'argent de son travail, 
et se montrait tendre avec la fille, qu'il con-
sidérait comme sa propre enfant. La mère 

ne pouvait donc soupçonner que son mari 
se laisserait aller à certaines privautés à 
l'égard de sa fille et qu'il lui avait demandé 
durant cinq années les caresses qui lui plai-
saient. Pour qu'elle ne parle pas, il la com-
blait de cadeaux et d'attentions de toutes 
sortes; en outre, il avait dit à l'enfant que, 
si elle venait à bavarder un jour ou l'autre, 
il l'étranglerait comme un poulet. La fillette 
obéissait, bien que l'envie de dévoiler à 
ses petites camarades les singulières façons 
de son beau-père lui était venue à l'esprit. 

Elle s'en ouvrit pourtant à l'une d'elles, 
qui raconta la chose à ses parents, mais 
ceux-ci n'avaient pu croire à la véracité 
des faits et n'y prirent pas garde. Durant 
six années, la fillette fut donc astreinte 
journellement à rester une heure environ 
avec son beau-pèse, enfermée dans une 
chambre, tandis que sa mère travaillait 
au dehors. Quand cette dernière revenait, 
les regards de son enfant lui paraissaient 
bien parfois étranges, mais pouvait-elle 
songer que son mari se livrait à une con-
duite aussi extravagante ? Puis ce qui de-
vait arriver arriva. La jeûné fille, formée 
depuis deux ans, devint enceinte, elle fit 
alors la confession de ses actes à sa mère, 
qui n'hésita pas à porter plainte. Le juge 
d'instruction commis avait rapidement 
mené l'enquête révélatrice et l'homme 
comparaissait en justice. 

i— Qu'avez-vous à dire pour votre 
défense ? 

— Monsieur le Président, j'ai été victime 
d'une aberration, la fille était jolie, elle 
< m'aguichait sans cesse » et ne me laissait 
aucune tranquillité quand j'étais seul avec 
elle au logis. 

— Mais les faits qu'on vous reproche ne 
datent pas d'hier, vous avez profité de cette 
enfant dès le lendemain de votre mariage, 
elle avait alors dix ans; n'êtes-vous pas 
honteux de ces agissements ? 

— C'est elle, mon président, qui était 
déjà au courant et faisait tout pour que je 
reste seul eh sa compagnie ; d'ailleurs, de-
puis un an elle fréquentait un jeune homme, 
c'est lui le père de l'enfant qui va naître. 

—■ Reconnaissez-vous que cette jeune 
fille a été votre maîtresse. 

— Oui, mais depuis six mois seulement, 
quand elle s'est développée et qu'un autre 
que moi est devenu son amant, je pensai 
alors qu'il n'y avait plus aucun danger vu 
qu'elle appartenait déjà à quelqu'un. 

— Vous avez une façon particulière 
de comprendre les devoirs qui vous incom-
baient à raison de votre mariage. 

—■ Suis-je responsable si ma belle-fillë 
était très avancée pour son âge, elle était 
jalouse de sa mère et faisait tous ses efforts 
pour que je ne reste jamais en tête à tête 
avec ma femme, ne pouvant supporter que 
nous soyons heureux tous les deux ? Je 
regrette ce que j'ai fait, mais cela n'est pas 
de ma faute, la chair est faible et cette fille 
est une gourgandine. 

Le président interrogea la jeune fille, qui 
déclara que son beau-père, exigeant, avait 
commencé à la caresser et à lui enseigner 
toute une gamme de caresses dès le lende-
main du mariage de sa mère. 

— Pourquoi n'avez-vous jamais révélé 
ces faits révoltants ? 

— Parce qu'il menaçait de m'étrangler. 
Quant à la mère, sa déposition fut écra-

sante; elle n'était au courant de rien, et ne 
pouvait se douter des événements qui 
s'étaient déroulés à son insu. 

— Je demande sa condamnation, mon-
sieur le Président, malgré qu'il ait été un 
bon époux, car vous ne pouvez permettre 
que des choses aussi affreuses se perpé-
tuent, il faut des exemples, afin que les 
beaux-pères sachent qu'ils sont respon-
sables de la vie et de l'honneur de leur belle-
fille. 

Hélas ! c'est trop souvent en effet que 
dans des remariages la mère ait à se plaindre 
de l'attitude de son mari à l'égard de sa 
fille. 

Le verdict a été rendu : dix ans de tra-
vaux forcés au beau-père méprisable. 

Une femme à cheval... 
sur les principes 

— Ma femme, répétait Lafrénoise, n'est 
pas méchante pour un sou, mais elle est 
à cheval sur les principes. 

— II y en a comme ça, opinait son ami 
Toremane. 

— Il y en a, reprenait Lafrénoise, nous 
en connaissons, qui sont solidement à che-
val sur les principes, énormément, étonnam-
ment, mais, autant que ma femme, il n'en 
n'existe pas. 

N'exagérons rien, ne nous payons pas de 
mots. La simple vérité était que Cécilia 
avait été élevée d'une façon précise et aus-
tère et que mariée, depuis deux ans, à ce 
pendard de Lafrénoise, elle ne parvenait 
pas à se plier aux singularités que ce der-
nier exigeait d'elle quand, dans le lit con-
jugal, toutes lumières éteintes, il devait 
sérieusement vouloir accomplir ses devoirs 
de mari. 

— Il n'y a qu'une façon de faire, décla-
rait Cécilia, sans s'expliquer davantage. 

— Il y en a mille, répliquait l'homme. 
— Toutes ces neuf cent quatre-vingt-dix-

neuf autres, c'est du vice ; c'est pur péché ; 
c'est interdit par l'Église. 

— Qui t'a enseigné cela ? 
— Mon confesseur. 
— Qu'en sait-il ? 
— Mon confesseur est un saint. 
— N'as-tu pas tort de le mettre au cou-

rant de nos intimités ? Elles ne le regardent 
pas. 

La conversation n'allait jamais beaucoup 
plus loin. Pendant que Cécilia parlait, Oscar 
Lafrénoise exigeait et tout se terminait 
par des protestations toujours plus véhé-
mentes de la chaste épouse. 

Comme auteur du < Code des devoirs 
conjugaux * qui fait la loi dans tant de 
ménages, force m'est bien de lui donner 
raison. 

Le but unique du mariage, c'est la pro-
création des enfants. Au moins d'une façon 
générale. En conséquence, la femme ma-
riée est bel et bien obligée aux rites et 
cérémonies qui, depuis Adam, ou plutôt 
depuis Eve, concourrent à cette fin. 

Mais, comme le proclamait notre hé-
roïne, il n'y a pas manière et manière, il 
n'y en a qu'une à quoi la femme soit tenue, 
une seule. Tout le reste est... littérature et 
fantaisie. 

Sans doute, il est des femmes, et parfaite-
ment correctes, qui, sans les raconter à leur 
meilleure amie, acceptent toutes les exi-
gences du mari avec la plus extrême com-
plaisance. 

Pour autant, faut-il les traiter de vi-
cieuses ? 

Que non. Louons plutôt leur complai-
sance et leur intelligence. Elles s'attachent 
ainsi leur mari, qui, en cas de refus, serait 
tenté de rechercher en dehors de son foyer 
certains plaisirs. 

Le diable y gagnait-il quelque chose ? 
Oscar Lafrénoise, curieux de le savoir, 

parvint à se procurer un manuel des 
confesseurs qui ne lui apprit pas grand'-
chose. 

Il l'avoua à sa femme. 
Mais il fut plus heureux en lisant les ca-

suistes, et la pauvre Cécilia, que son éduca-
tion religieuse avait mal renseignée sur la 
matière, dut en entendre des vertes et des 
pas mûres. 

Mesdames, vous avez toutes pu vous 
demander si votre époux avait le droit 
d'exiger l'accomplissement du devoir con-
jugal avec ces particularités plus ou moins 
douteuses qui ne paraissent répondre, au 
surplus, qu'au désir problématique d'ob-
tenir un maximum de bonheur. 

Les annales juridiques, car, faute d'expé-
riences personnelles, j'en suis réduit à m'en 
inspirer, citent des exemples. 

Tels époux, la femme consentante sans 
la moindre hésitation, ont pris en location un 
avion et y ont passé leur nuit de noce. 

D'autres, plus simplement, se sont con-
tentés d'une auto ad hoc transformée, pour 
la circonstance, en une confortable chambre 
à coucher. 

Nos graves journaux judiciaires ont vili-
pendé comme il convient les maris qui ont 
transformé en alcôve conjugale leur bai-
gnoire, une chambre d'ami, un paysage 
impressionnant, etc. 

Et, au fond, tout cela est bon à savoir ; 
c'est une leçon de droit usuel pratique dont 
il est utile de s'instruire. 

Qu'en penser, juridiquement ? me de-
manderont mes lecteurs. 

Juridiquement, cela va de soi, c'est 
mauvais. 

Le rapprochement des époux est Un acte 
réfléchi et sérieux qui ne s'accommode 
nullement de ces caprices sensuels. 

Oscar Lafrénoise put lire tout cela à sa 
pudique épouse dans les auteurs qu'il 
avait, non sans peine, dénichés. 

Il lui lut Louvel. Même ici où le besoin 
d'instruire excuse tout, je n'oserai citer 
ce casuiste audacieux. 

Au reste, il y perdit son temps et sa sa-
live. 

Il ne parvint pas à convaincre Cécilia, 
qui préfera coucher sur ses positions et, 
de guerre lasse, abandonna le domicile 
conjugal. 

Un procès de divorce s'ensuivit, car c'est 
toujours comme cela que finissent mes his-
toires essentiellement juridiques et judi-
ciaires. 

Son avocat —■ il était payé pour ça —, à 
défaut d'arguments puises dans le code et 
la jurisprudence, se voyait contraint aux 
effets de manche, comme dit l'autre. 

(Suite page 4.) MAÎTRE ZÈDE. 
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L'Amie du Gangster va " tourner 99 

roici une jeune femme qui ne semble 
pas avoir gardé rancune à la police des 

moments... ennuyeux qu'on lui fit passer. 
Débarquant à la Havane, où l'appelle 

un engagement cinématographique, il s agit 
de miss Marion Roberts, dite « Kiki », la 
trop fameuse amie du « rapt jaune » du 
gangster Jack Diamond. 

On se souvient que Jack Diamond fut 
abattu par un rival caché chez miss Ro-
berts, alors qu'il venait de quitter l'hôpi-
tal et allait gagner la prison. 

Durant une courte absence de la jeune 
femme, le hors-la-loi fut abattu à bout 
portant, alors qu'il reposait sur un sopha. 
La police fut fort encline à croire que 
« Kiki » avait vendu son amant et préparé 
l'assassinat. Mais comme, au fond, l'essen-
tiel était pour elle d'être débarrassée d'un 
criminel aussi lâche que dangereux, elle 
n'insista pas outre-mesure et rendit la 
volée à ce trop bel oiseau des Iles. 

Miss Marion, sans ressources, commença 

par écrire un livre sur la vie du trop fa-
meux Diamond, livre qui fit sensation aux 
Etats-Unis, puis elle chercha sa voie du 
côté du cinéma. 

C'est une jeune personne, du reste, peu 
farouche et encline à « vivre sa vie » de la 
façon la plus libre et la plus désordonnée. 

Finalement, elle a trouvé un engagement 
et s'apprête à tourner aux environs de la 
Havane, dans ce paradis qu'est Cuba. 

Ici, son geste a besoin d'être expliqué. 
Elle montre, de la main droite, le brassard 
de l'agent-interprète qui est venu au de-
vant d'elle. Et son attitude a pour but de 
dire : « Voyez, on n'est dépaysé nulle part, 
j'ai trouvé ici, tout de suite, quelqu'un qui 
parle anglais. » 

Bonne chance, miss Roberts, sous la 
lumière des sunlights ! Mais la vogue des 
films de gangsters va déjà s'épuisant : je 
crains que vous n'ayez raté votre chance, 
vous, héroïne et témoin de tant de drames 
secrets... 
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mais ils tiennent bon sur certaines parties 
de leur territoire non défrichées. 

Il y a toujours sur la zone des bandes re-
doutables de souteneurs qui, entre deux 
mauvais coups, surveillent étroitement les 
allées et venues de leurs « femmes ». C'est 
une sorte de maffia dont les membres, pour 
la plupart repris de justice, s'entendent 
secrètement pour maintenir sous leur joug 
terrible de malheureuses filles terrorisées 
et si veules, mais dont quelques-unes accep-
tent par amour cet esclavage odieux. 

Il ne faut pas croire que le souteneur 
vient toujours de la pègre. Un inspecteur 
de la police des mœurs qui connaît bien ce 
milieu nous a raconté l'histoire navrante 
d'Alfred D..., ce jeune homme de bonne 

ance ; il se laissa entretenir par cette femme; 
il fréquenta les individus de son acabit ; sa 
famille multiplia les démarches pour ten-
ter de l'arracher à l'emprise de la « Panthère 
blonde » ; mais rien n'y fit ; il était irrémé-
diablement perdu. Son père mourut de cha-
grin quelques années plus tard ; quant à lui, 
il devait succomber dans une rixe sanglante, 
près de la porte de Saint-Ouen. 

Il ne faudrait pas s'imaginer davantage 
que le souteneur est toujours un beau mâle. 
Témoin « Bibi le Grêlé », un véritable mons-
tre, la figure trouée comme une passoire, le 
nez cassé par un coup de poing, la taille 
voûtée, et qui tint le haut du trottoir sur la 
zone pendant ces vingt dernières années. 
Cet être repoussant n'avait pas moins de 

Sans en avoir l'air, le souteneur surveille du 
coin de l'œil. 

LE fameux talus des fortifs sur lequel 
des générations d'apaches et de 
filles ont roulé leurs brutales amours 

n'existera bientôt plus. Toute cette cein-
ture de pelouse râpée et poussiéreuse dont 
les honnêtes gens s'écartaient avec méfian-
ce, la nuit tombée, fera place prochaine-
ment à de vastes quadrilatères d'immeu-
bles neufs intercalés de squares et de ter-
rains de sport. Mais le nivellement pro-
gressif du talus et le comblement des fossés 
profonds n'ont pas encore enlevé à cette 
zone son caractère particulier ; les boule-
vards périphériques, sur plusieurs kilomè-
tres, sont toujours fréquentés par cette 
faune crapuleuse de filles soumises et de 
souteneurs que Bruant chanta, il y a trente 
ans, dans ses populaires refrains consacrés 
aux indigènes des bas-fonds. 

Les mœurs spéciales des indésirables 
hôtes de ce secteur de la capitale ont été 
maintes fois décrites, et par de grands écri-
vains. Mais le sujet est toujours d'actualité. 
L'amour vénal avec ses exploitants, ses in-
termédiaires, ses victimes, sa clientèle, fera 
couler encore beaucoup d'encre. Les sil-
houettes de la fille et de son souteneur, dans 
le décor de la zone, sont éternelles. 

Les filles de la zone ont été affublées de 
sobriquets multiples au cours des âges : 
pierreuses, gigolettes, marmites, rombières, 
etc., et leurs sinistres compagnons furent 
et sont encore des costels, barbeaux, dos, 
poisses, dos vert, maquereaux, maques, 
mèquetons, etc. Les noms changent, mais 
le rôle reste. D'ailleurs, nous n'entendons 
pas écrire une étude de ces personnages, 
mais bien plutôt voir ce qu'ils sont aujour-
d'hui. A vrai dire, ils n'ont guère changé 
certes, leur centre s'est déplacé, depuis une 
dizaine d'aimées, à la suite du plan d'aména-
gement et de constructions sur leur domaine; 

Un dernier coup de t . rouge » avant la descente sur le trottoir. 

famille entraîné par une femme de mauvai-
se vie, qui en fit un être en marge de la 
société : 

— Le jeune Alfred D... était fils unique 
d'un riche industriel ; il avait dix-neuf ans 
lorsqu'il fit la connaissance d'une fille en 
carte surnommée « la Panthère blonde ». 
Le jeune homme, qui avait donné jusqu'ici 
toutes satisfactions à sa famille et s'apprê-
tait à seconder son père, se débaucha ; il 
ne rentra plus chez lui, passant ses jours et 
ses nuits auprès de sa maîtresse. Prières et 
menaces furent vaines pour le remettre 
dans la bonne voie ; on lui coupa les vivres. 
La t Panthère blonde » assujétit alors plus 
que jamais son amant. Iln'avait plus d'ar-
gent à lui donner ? Qu'à cela ne tienne ! 
C'est elle qui pourvoirait à l'entretien du 
couple. Tout d'abord, il refusa, mais il 
fallait manger, s'habiller, se loger. Travail-
ler ? Elle entendait l'avoir auprès d'elle à 
son gré, et puis le travail régulier n'est guère 
considéré dans ce milieu. Ainsi, peu à peu, 
le jeune homme sombra dans la pire déché-

trois jeunes femmes qui « travaillaient » 
pour lui et subvenaient à ses besoins. Il 
convient de dire que « Bibi le Grêlé » était 
d'une force redoutable ; il savait « soutenir » 
ses femmes. En effet, en prenant un « mar-
lou », la fille entend, dans la plupart des 
cas, se ménager un appui, un renfort, une 
aide, qui, dans les difficultés de son étrange 
trafic, lui apporteront la collaboration 
nécessaire. Un client se montre-t-il récal-
citrant pour remettre la rémunération con-
venue des faveurs de la belle, essaie-t-il de 
se sauver sans payer, cherche-t-il des noi-
ses ? Le souteneur apparaît ; c'est lui le 
caissier-comptable ; il se fera payer et, si 
sa môme est menacée, il sortira son « lin-
gue », risquant le bagne ; ce sont les obliga-
tions du métier ; nul souteneur né peut s'y 
soustraire sans forfaire à l'honneur très 
particulier du milieu. 

La fille en puissance de souteneur veut-

La chasse à l'homme commence. 



elle rompre le contrat tacite qui les unit ? 
Malheur à elle ! Elle risque la mort dans cette 
tentative. Nous avons relevé dans les archi-
ves de la police le récit suivant d'une fille 
soumise, la « môme Fromage », qui avait 
voulu se séparer de son souteneur, « Dédé 
la Vache ». La malheureuse, prise du désir 
de quitter une existence ignominieuse, avait 
annoncé à son homme qu'il ne devait plus 
compter sur ses subsides. Le « marlou », 
qui avait en la « Môme Fromage » une femme 
d'un bon rapport, refusa la séparation. La 
fille résolut alors de recourir à un moyen as-
sez fréquemment employé : elle avertit la 
police ; une nuit, la « pierreuse » remit osten-
siblement, en pleine rue, de l'argent à son 
maître ; un agent de la police des mœurs 
prévenu était aux aguets : il put « poisser » 
« Dédé la Vache» en flagrant délit. Son compte 
était bon. En effet, récidiviste, l'homme fut 
condamné à cinq ans. 

Au courant du fait, les collègues de « Dédé 
la Vache » se réunirent en une sorte de con-

Que rapportera-t-elle aujourd'hui ? 

«cil de guerre. Laissons la parole à la « môme 
Fromage » : 

— Je regagnais vers huit heures ma 
chambre, à l'hôtel X... ; il faisait sombre, je 
fus abordé par un ami de « Dédé la Vache » 
que je connaissais bien. 

« — Suis-moi, sans dire un mot, m'ordon-
na-t-il, ou je t'égorge comme un lapin. 

« Je n'avais qu'à obéir. Je savais qu'un cri, 
qu'un pas en arrière, m'eût coûté la vie ; 
dans le milieu des a mecs », il règne une disci-
pline sauvage, des lois farouches que nul 
n'enfreint sans risquer la mort ; n'importe 
où il fuira, celui qui a failli à la règle sera 
signalé et rejoint. 

Je fus conduite dans une baraque en bois 
qui appartenait à une mégère d'une soi-
xantaine d'années, ancienne fille publique, 
connue sous le sobriquet de « Marie Couche-
toute-nue ». Là étaient réunis autour d'une 
table, devant un litre de rhum, des indivi-
dus que je connaissais bien, des « aminches » 
de « Dédé la Vache » : la Terreur de Javel, 
le Butor, le Grêlé-de-Saint-Ouen, Nez-
Cassé, le Matelot et un forçat connu sous 
son matricule « 275 », tous souteneurs « à la 

redresse » ; le Matelot, qui présidait cette 
sorte de tribunal devant lequel j'étais tra-
duite, m'interrogea : 

« — Tu es accusée d'avoir vendu « Dédé 
la Vache ». Tu sais ce qui t'attend ? Qu'as-
tu à dire ? 

« J'essayai de me disculper et de mettre 
l'arrestation de mon ami sur le compte d'une 
coïncidence malheureuse. Mais mes juges 
avaient rassemblé contre moi des preuves 
accablantes et irréfutables. 

« Après un bref colloque, le Matelot pro-
nonça la sentence : 

« — « Dédé la Vache » sera vengé 1 
« Et ce disant, il tira de sa poche un coute-

las gainé ; il en tira la lame qui avait bien 
vingt-cinq centimètres de long et cinq de 
large. 

« —Môme Fromage, tu peux dire ta priè-
re... 

« Je m'évanouis de terreur. Ce malaise 
devait me sauver. En effet, tombée sur le 
sol, les yeux clos, je fus ramassée par le 
Butor et j'entendis le Matelot qui disait : 

« —• L'égorger « dans les pommes », ce 
serait trop bon pour elle ! Il faut qu'elle 

De force, il vérifie la recette dans le sac de sa 
belle. 

souffre auparavant, qu'elle se voie mourir... 
« Je fus jetée dans un coin delà pièce com-

me un paquet de linge sale. Mes juges, en 
attendant mon réveil, se mirent à boire, 
mais avec si peu de mesure qu'ils furent 
bientôt ivres ; les uns s'endormirent sur 
place ; les autres sortirent pour prendre 
l'air. C'est alors que je gagnai la porte en 
me faufilant. Une fois dans la rue, je me mis 
à courir... J'étais sauvée ! je l'avais échappé 
belle !... Une semaine plus tôt, une femme 
qui, comme moi, avait voulu se débarras-
ser de l'ignoble contrainte, « Jeanne la 
Folle », avait eu la gorge tranchée. On l'avait 
retrouvée le lendemain, à l'aube, morte, sur 
le talus des fortifs. » 

Quelles sont les occupations favorites 
de ces « messieurs » pendant que leurs gon-
zesses turbinent ? La plupart du temps, ils 
consomment dans des bars spéciaux de la 
périphérie, tenus par un débitant de leur 
milieu, et ils jouent d'interminables belot-
tes, le mégot aux lèvres. De temps en temps, 
ils sortent pour jeter le coup d'œil du maî-
tre sur les allées et venues de leurs femmes. 
En principe, ils ne travaillent pas : ils sont 
trop beaux gosses. Cependant, pour l'état 
civil, ils se font passer pour camelots. Lors-
que le « miché » chôme, et que la recette est 
minime malgré les torgnoles administrées, 
le souteneur se décide à faire œuvre de ses 
dix doigts, c'est-à-dire qu'il pratique 
l'attaque nocturne, fait le pickpocket et 
participe à des cambriolages. 

Les clients de la zone ne sont pas d'ordi-
naire des gens huppés : ouvriers en bombe, 
passants en goguette, sont la proie facile 
de la rôdeuse d'amour. Mais on a vu des 
personnages titrés, des lords authentiques, 
fréquenter la zone pour s'acoquiner et goû-
ter des sensations fortes. Un grand-duc se 
plaisait autrefois à descendre dans ces bas-
fonds, à trinquer avec les apaches, à s'ébat-
tre avec les filles. Une nuit, il faillit y lais-
ser la vie, au cours d'une rixe sanglante. Un 
inspecteur de police chargé de surveiller 
discrètement le parent du tsar intervint 
à temps. Il y eut aussi un prince balkanique 
qui, lorsqu'il était «éméché », s'amusait à 
chercher noises aux « marlous » et boxait 
avec eux ; comme il était passé maître dans 
l'art de décrocher un swing, il avait parfois 
le dessus. Lorsque les affaires se gâtaient, 
il distribuait des louis à la volée et s'éclipsait. 

La fille de la zone est presque toujours 
une pauvre femme sortie de la pègre, dé-
chets humains des faubourgs. Pourtant, la 
police eut à s'occuper, il y a une dizaine 
d'années, d'un cas peu ordinaire : la femme 
d'.un homme occupant une haute situation 
sociale était tombée amoureuse d'un sou-
teneur qu'elle avait rencontrée à la fête de 
Neuilly, une nuit. Perdant tout sens moral, 
en proie à une crise d'aberration, cette fem-
me du monde, mère de deux enfants, aban-
donna l'opulent foyer conjugal pour aller 
rejoindre sur la zone celui qu'elle aimait. 
Par dépravation, elle se soumit à la loi infâ-
me du milieu ; elle se prostitua. Cette aven-
ture incroyable dura plusieurs mois. Fina-
lement, la famille fit interner la malheureuse 
qui avait perdu jusqu'au souvenir de sa 
riche condition passée. 

Une autre histoire navrante est bien celle 
de« NinilaBlonde». Cette «pierreuse » de dix-
huit ans, fort jolie, avait fait la connaissance 
d'un jeune homme de bonne famille qui igno-
rait son état de lamentable sujétion. Elle 
s'était fait passer pour une honnête midi-
nette. Une tendre idylle s'ébaucha ; certes, 
les parents du jeune homme avaient rêvé 
pour leur fils une union plus en rapport avec 
leur situation de fortune ; mais celui-ci, 
leur affirmant que sa fiancée était pauvre 
mais honnête, ils consentirent finalement à 
ce mariage, qui fut célébré un mois plus 
tard. 

Mais le souteneur de « Nini la Blonde », un 
redoutable individu surnommé le Balafré à 
cause d'une longue cicatrice qu'il portait à 
la joue, s'était mis à la poursuite de la dis-
parue. 

Il avait îperdu sa trace, lorsque, un an 
s'étant écoulé, un fatal hasard plaça sur le 
chemin de l'ancienne fille devenue M me X..., 
un camarade du Balafré. L'homme signala, 
aussitôt à l'apache la présence de son ex-
maîtresse dans le quartier de l'Europe où 
elle habitait. Le Balafré fit longtemps le 
guet dans les parages, et il arriva un jour où 
«Nini la Blonde » se trouva en face de lui. On 
devine ce que fut cette rencontre.L'odieux 
personnage fit chanter la malheureuse jus-
qu'au jour où il voulut la contraindre à reve-
nir chez lui. Elle refusa avec dégoût. 

— C'est bien, dit le Balafré. Mais avant 
ce soir, ton mari saura quelle catin il a épou-
sée J 

En effet, la lettre dévoilant le passé infa-
mant arriva à son adresse. Le mari lisait 
avec la stupeur que l'on conçoit l'atroce mis-
sive, et il se dirigeait vers la chambre où il 
savait trouver sa femme pour lui demander 
des explications, lorsqu'un coup de feu re-
tentit. La pauvre petite « Nini la Blonde » 
s'était tuée. 

Les rixes sont fréquentes dans le milieu 
des filles et des souteneurs de la zone. Des 
bandes rivales se disputent souvent les 
charmes d'une donzelle de bon rapport ; des 
batailles rangées mettent aux prises les 
associations de « marlous ». La police arrive 
toujours trop tard ; elle ramasse les blessés. 
La plus fameuse affaire que les mémorialis-
tes de la zone aient eu à enregistrer fut bien 
celle de « Casque d'Or, » dont deux bandes à 
couteaux tires, celle de Manda et celle de 
Leca, recherchaient l'exclusivité des faveurs. 
«Casque d'Or» était, comme son surnom l'indi -
que, une blonde plantureuse aux cheveux 
flamboyants. Elle passait d'un camp à l'au-
tre, selon l'issue des combats. La rubrique 
des faits divers de l'époque — c'était en 
1910 — est pleine des exploits de Leca et de 
Manda, chevaliers intermittents de la belle 
amazone des fortifs. 

Un journaliste qui avait rendu compte 
avec force détails d'un engagement particu-
lièrement sanglant entre les deux bandes, 
M. Maurice V..., eut maille à partir avec le 
terrible Manda. Le reporter trouva un ma-
tin dans son courrier une lettre renfermant 
ces mots : « Si tu te mêles encore de nos 
affaires, nous te ferons passer le goût du 
pain. En attendant, voici l'expression de 
notre mépris... » 

Sur le papier, il y avait un crachat. 
Disons que, très crânement, le journaliste 
continua la série de ses articles. 

D'ailleurs, peu après, la police émue 
mettait un terme aux aventures des si-
nistres bandes en jetant sous les verrous 
les antagonistes et la cause de leurs que-
relles, la belle « Casque d'Or ». 

PIERRE DEMOURS. 
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A HUIS CLOS : 
Les Causes salées 

(Suite de la page 2.) 

Il stigmatisa, tout du haut de sa voix, 
ces maris qui dépravent leur femme, les 
traitent comme des filles, se font profes-
seurs de débauche et d'immoralité. 

Après un quart d'heure de plaidoirie dans 
ce ton, il en aborda un autre qu'il traita 
avec beaucoup de maîtrise et que ses con-
frères admirèrent. 

« Si le mariage, déclarait-il, a transformé 
en un devoir impérieux l'acte même auquel, 
jusque-là, la pudeur avait pour objet de 
mettre obstacle, si la pudeur d'une femme 
mariée n'est pas la pudeur d'une vierge, 
ce n'est pas pour rien que le mariage con-
serve une pudeur qui lui est propre et qui 
ne mérite pas moins d'être respectée. 

« Le défendeur, ajoutait-il, a recouru à 
l'autorité des casuistes. 

« Hélas 1 messieurs, il n'est que trop vrai 
que plusieurs d'entre eux se sont livrés, dans 
leurs ouvrages, à des recherches si détaillées, 
à des distinctions tellement subtiles qu'ils 
ont fait de leurs œuvres, par l'étonnante 
variété des espèces et le cynisme des ex-
pressions, des manuels de corruption bien 
plus que des livres de conscience. » 

Plus particulièrement, il incriminait 
deux d'entre eux : Ovandus et Novarre.et 
leur opposait Sanchez qui nous a laissé un 
gros in-folio (en latin) intitulé : Le Saint 
Sacrement du mariage, dans quoi il a consa-
cré 148 pages (pas une de moins) à traiter 
du devoir conjugal. 

Cent quarante-huit pages i 
Que voilà donc un confesseur bien plein 

de son sujet. 
Et, en outre, très sévère : il y met au 

rang des péchés mortels les mêmes actes 
qu'Ovandus et Novarre se contentaient 
de reléguer parmi les fautes vénielles. 

Comme moi-même, plus haut, et je ne 
suis pas peu fier de cette approbation, il 
n'admet qu'une seule manière d'accomplir 

le devoir conjugal et il termine son étude 
par ces lignes impressionnantes : « Le mari 
n'a pas toute espèce de puissance sur la 
personne de sa femme, mais autorité seule-
ment, pour des actes légitimes. » 

Dans sa péroraison, le maître s'en inspira 
pour demander un jugement en faveur de 
sa cliente. 

La réplique fut excellente en tous points. 
Au nom d'Oscar Lafrénoise, maître 

Doulle plaida d'abord que le mari, avec le 
pouvoir d'user beaucoup, n'a certes pas 
licence de tout entreprendre. Mais quoi 
qu'on puisse dire, ajoutait-il en se tournant 
vers son éloquent confrère, entre la chasteté, 
la pudeur de la jeune fille et la pudeur de 
l'épouse, il y a toute une nuance, toute une 
révélation, un monde. 

Cette déclaration fut accueillie par le 
tribunal avec une sympathie très remarquée. 

Il ne pouvait pas ne point parler des 
casuistes. Il y vint avec autant de bravoure 
que d'habileté. Ce fut pour dire combien la 
question est délicate, comme quoi elle ne 
devrait pas sortir de l'alcôve, pour quoi 

le tribunal devait y renvoyer les parties. 
«Les juges, hasarda-t-il, n'ont pas à 

en connaître, ils s'arrêteront au seuil de la 
chambre à coucher. » 

Surtout, il fit une fort sagace distinc-
tion entre les actes anormaux contre 
nature, que son client, affirma-t-il, n'avaient 
jamais commis, et ceux qui, si audacieux 
qu'ils soient, restent naturels. 

Ce raisonnement l'emporta et Cécilia, qui 
n'avait pas trop osé dire ce que son mari 
exigeait d'elle, perdit le procès. 

Oscar bénéficiait du doute. 
M0 Z. 
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Bataillonnaires au repos à Tatahouine. 

L 'HOMME se tient devant moi, tout droit 
dans son complet *neuf qui garde les 
plis de la confection. Il tente un 

sourire, malgré l'arc amer qui abaisse les 
coins de sa bouche selon Ie'masque antique 
de la douleur. 

Au-dessus de ses yeux clairs dont le 
regard dur me fixe, la visière de la casquette 
est cassée en « viscope ». 

— Je sors du service. J'ai fait mes sept 
ans... 

Sept ans. Comme le temps passe... je 
reconnais l'homme. Je l'ai rencontré en 
1925, au cours d'un reportage sur les des-
sous de Paris. Je ne sais plus bien sa pauvre 
histoire, à la fois banale et ténébreuse. 
Un recel, je crois, un partage de butin 
après un « cassement » dans une villa de 
banlieue. Six mois de prison. Mais ces sept 
ans... Sept ans de service... Où cela ? pour-
quoi ? Il répond à la question devant même 
que je l'aie posée : 

— Je suis parti aux « Bat' d'Af » pour 
dix-huit mois. Ça a duré sept ans. Oui, j'ai 
passé deux fois au « falot ». Des coups de 
cafard... 

J'apprends que les coups de cafard sont 
des coups à supérieur. Mon homme m'ex-
plique : 

— On me cherchait. On m'a trouvé. 

AUX "BAT' D'AF" 
par Maurice CORIEM 

On se souvient «les articles qne Police-Magaxine consacra, il y a 
quelques mois, a la vi-* des soldats du bataillon d'infanterie légère, à 
Tatahouine, dans le sud-tunisien. Ils firent sensation. Voici que notre 
collaborateur Maurice Coriem reprend courageusement la question 
avec son talent habituel. Son appel sera entendu en haut lieu, nous 

osons l'espérer. 

tant que, dans toutes ces histoires, le bâtaiJ-
lonnaire m'apparaît trop innocent, trop 
sage, trop inoffensif. On aurait beau jeu 
de me reprocher : 

— Vous ne rapportez que les propos 
d'un repris de justice ! Il nous faut d'autres 
témoignages pour croire à de pareilles 
horreurs î 

D'autres témoignages ? Mon libéré l'a 
bien compris, quand il ajoute : 

— Si vous pensez que je « cherre », vous 
n'avez qu'à parler avec des hommes qui 
reviennent de là-bas. Vous pouvez en 
trouver. J'en connais. Je ne veux pas vous 
les amener. On dirait que je suis « en che-
ville » avec eux. Mais voyez-en d'autres„. 
Quand, sans se connaître, ils auront tous 
dit ce qu'ils savent, ce qu'ils ont vu, vous 
serez fixé. Et je crois que vous aurez le 
devoir d'écrire ça dans les journaux... 

Je n'ai pas souri d'entendre parler de 
devoir par un « joyeux ». Je n'ai pas souri 
parce qu'il m'a dit deux choses très vraies. 
Des témoignages isolés et tous pareils, 
sans concert préalable, sont une preuve. 
Et cette preuve-là, je ne dois pas la garder 
pour moi. 

Alors, j'ai cherché d'anciens bataillon-
naires. Pas trop anciens. Récemment 
libérés. Diversité des témoins. Unanimité 
des témoignages. 

Maintenant, un mot nécessaire. Je sais 
qu'on a fait bien des enquêtes sur les 

à ne pas verser de larmes sur la grande pitié 
des mauvais garçons. Mais soyons pratiques 
si nous ne savons plus être humains. Est-il 
nécessaire de faire tant de révoltés ? 

Des faits ? En voici, contés par des té-
moins. Témoins qui ne seraient pas tous 
admis à lever la main dans un prétoire, 
mais que la justice entend, sans serment, 
à titre de renseignement. D'aucuns s'igno-
rent entre eux. Les récits concordent. Cer-
tains se groupent pour affirmer, sans une 
défaillance. L'un d'eux, pour des raisons 
que je sais, que je dois taire, comme il me 
l'a demandé, mérite tout crédit. Dans un 
détachement isolé, en plein bled, le sol-
dat O... est malade. « Malade » au sens 
militaire du mot. C'est-à-dire qu'il s'est 
fait « porter pâle ». Le major lui a ordonné 
une purge. De l'ipéca, sans doute. Les tra-
ditions de caserne traversent les mers, en 
s'aggravant. Car, à la purge, le major avait 
ajouté la diète. Le soldat O... est commandé 
pour la « pelote » — 25 kilogrammes dans 
le sac pour 40 kilomètres dans les jambes, 
en tournant en rond, avec les déploiements 
en tirailleurs et la course « sur la gauche en 
ligne », éreintement de l'« aile marchante ». 
Le soldat O... refusa. Peut-être eut-il 
l'imprudence de dire : « Je ne veux pas. » 
Plus malin, il eût proféré : « Je ne peux pas ». 
Il échappait à la loi. Était-il «reconnu» 
malade ? Les avis diffèrent là-dessus. 
Quand un médecin donne un remède,cela 

Le bataillon de Tatahouine défile. 

Une compagnie dans un fortin. Bâti-
ments de torchis, entourés de ronces et de 
barbelés. Un bataillonnaire cafardeux a 
déserté. On se demande pourquoi. Il est 
perdu dans le sable. Pas un village. Pas une 
femme. Pas un verre à boire. Plus de tabac 
à fumer. Et même plus de soupe à manger 
On ne court pas après l'homme. On sait 
bien qu'il ne peut pas vivre hors du camp. 
On attend qu'il y rentre. Il ne rentre pas 

— S'il n'est pas crevé, quelque part, 
dit le sergent-chef L...., c'est que les autres 
lui passent une gamelle, « en douce », la 
nuit, à travers les barbelés. 

Le sergent-chef L... et le sergent V... 
organisent une surveillance. Le bataillon-
naire T... est rencontré dans le chemin de 
ronde. Il se promenait, dit-il. C'est possible. 
C'est son droit. Le chemin de ronde n'est 
pas interdit. L'heure est celle du repos. Il 
se peut aussi qu'il ait été cacher une gamelle 
pour son copain. C'est une faute militaire. 
C'est un délit légal. Mais c'est aussi un 
devoir d'amitié de ne pas laisser crever 
de faim, dans le bled, un ami, même déser-
teur. 

Les sergents se sont jetés sur T... n 
gouaille : 

— Une. agression ?... Si vous cherchez 
un coup à faire, vous êtes verts... je suis 
fauché... Pat un « pelot » ! 

Un groupe de bataillonnaires à Tatahouine. Les alentours du camp de Tatahouine. 

Il y a de la fierté dans sa réponse, une 
fierté cynique et ingénue. Il ne s'aperçoit 
pas qu'il a été vaincu dans une lutte iné-
gale. Sept ans ! Il a eu à se plaindre d'un 
sergent. Alors, il a tapé sur le sergent. II a 
agi « en homme ». C'est sa dignité. Il dit i. 

— Je me suis fais respecter ! 
Respecté ! Le cachot, le silo. Sept ans 

de service. 
Il me conte des choses terribles, ef-

froyables, monstrueuses, sur ce qu'il appelle, 
avec un peu d'emphase qui surprend 
dans sa voix faubourienne : l'enfer de 
l'armée. Je l'écoute sans oublier l'affaire de 
recel, ses amitiés avec les gars de la cam-
briole. Et je vois, tandis qu'il me parle, 
la cassure de sa visière, qui rappelle le 
képi du bataillonnaire. Il est sincère, sans 
doute, et je crois bien lire la vérité dans la 
cruauté froide de ses yeux clairs. Mais je 
n'ai le droit de livrer au lecteur que des 
certitudes contrôlées. 

Cet homme a souffert. Il me fait cent 
récits de gradés féroces. Il évoque un 
martyre subi dans le détachement de 
Ben-Gardane, au plus profond de l'extrême-
sud tunisien. Mais je n'entends que la 
« victime ». Il serait juste d'écouter aussi 
ceux qu'il nomme ses « bourreaux ». D'au-

« Bat' d'Af », depuis Jacques Dhur. Je 
sais que c'est un sujet facile. Je sais ce 
qu'ont de naïf les apitoiements populaires. 
Je sais qu'on a beaucoup abusé de la 
douleur des pauvres mères qui pleurent sur 
le malheur de leurs petits. Je sais que ces 
petits sont sortis de prison avant d'entrer 
dans l'infanterie légère d'Afrique. 

Mais je sais aussi que le régime des 
« Bat' d'Af » viole la loi qu 'il a pour raison 
de servir. 

Ceux des « Bat' d'Af »? Ce sont de 
pauvres âmes puériles et violentes. Ce sont 
des hommes difficiles à assimiler. Ils 
échappent à un classement d'ensemble, 
refusent la loi commune et ne marchent 
point au pas dans le troupeau. Ils ont des 
crises, où, soudain, ils s'évadent des bornes 
et cherchent le sang. 

Tels sont les pires. 
Il y a tous les autres. Quand on sort d'une 

chambre correctionnelle, on n'y a pas vu 
que des « apaches », selon le mot tout exprès 
forgé par un bourgeois effroi. Il y a de 
maigres filous, de lamentables escrocs et 
aussi d'infidèles caissiers. Ils n'ont pas l'air 
bien terribles. Ce seront cependant des 
bataillonnaires. Et puis, il y a aussi des 
victimes, comme partout. Pas plus qu'ail-
leurs. Mais enfin, il y en a. 

Après cela, je ne vous rapporterai pas 
ce qu'on m'a conté sur le détachement de 
Ben-Gardane, parce que je ne veux pas ne 
faire parler qu'une voix perdue. 

Je dis seulement qu'une enquête serait 
nécessaire. 

La « pelote » des punis, avec 25 kilos de 
fonte dans le sac, le fusil, culasse ouverte, 
et baïonnette au canon, durant 40 kilo-
mètres parcourus en rond dans la cour, 
n'est-il pas un supplice interdit par les 
règlements ? Les châtiments corporels 
défendus par la loi y sont-ils d'un usage 
courant ? En huit jours, onze hommes 
furent-ils, pour des' cas futiles, envoyés 
en conseil de guerre 1 A l'autorité mili-
taire d'y aller voir pour le savoir. Le scep-
ticisme de la vie nous enseigne sans doute 

A gauche : La punition de la pelote, sous 
le soleil ardent, est terrible. 

suppose, du moins, une maladie reconnue. 
Une purge, la diète sont un mauvais sys-
tème d'entraînement pour subir la fatigue 
du peloton des punis. Banal incident de 
caserne ? Oui — à cela près que le refus 
d'obéissance peut faire envoyer O... aux 
travaux publics pour dix ans. C'est cher. 

Même détachement. Six heures du soir. 
Des hommes chantent. Le caporal-chef D... 
intervient. Il impose silence aux chanteurs. 
Sans raison. A cette heure-là, service ter-
miné, les bataillonnaires avaient le droit 
de faire concert. Les chansons ne sont pas su b-
versives. Refrains de music-hall où restent 
pris des sons des voix aimées, selon le poète, 
et dont la musique a l'air d'être en argot. 

— Taisez-vous I dit le cabot. 
Exactement, il ne dit pas : taisez-vous. 

Il le traduit en langage militaire, spécia-
lement bataillonnaire, qui se prononce : 
« Vos gueules, là-dedans ! » Un des chanteurs 
riposte et fait remarquer au caporal son 
état possible d'ébriété. Appel de la garde. 
L'homme va être empoigné. Il s'échappe et 
se réfugie dans une chambrée. Poursuite. 
Une porte est poussée violemment, si 
v iolemment que le caporal a le pouce coincé. 
Arrestation de l'homme. Rapport pour 
coups à supérieur. Il n'y a pas eu de coups. 
Toute la compagnie attirée par le bruit-a 
été témoin du fait. Cela fait une sorte de 
révolte. Les 150 hommes, unanimes dans 
leur protestation, sont, tous ensemble, 
enfermés. Six jours après, ils sont rendus 
à la liberté, sans autre sanction prononcée, 
sans autre sanction possible. Il ne reste que 
le chanteur protestataire. Il est, à cette 
heure, en prévention de conseil de guerre 
pour coups à supérieur dans le service ou à 
l'occasion du service. Le code, en . ce cas, 
a prévu la peine : la mort. 

Le soldat, cependant, n'a pas frappé le 
caporal. 

A droite : Un bâtiment du camp de Tata-
houine. 

Bataillonnaires faisant la pelote. 

Injure ? IPeut-être. Mais provoquée par 
les coups. Les coups redoublent. L'homme 
est conduit à la salle de service. Conduit,c'est 
une façon de parler. Au vrai, il y est poussé 
à coups de gourdin. A coups de gourdin 
aussi, l'interrogatoire. Il nie l'assistance 
portée au déserteur. On n'a rien trouvé sur 
lui de substantiel pour un affamé. Les ser-
gents cognent. T... parvient à s'enfuir, 
la tête ensanglantée. Il entre dans une 
chambrée. 

— Hé! les gars!... voyez comment 
qu'ils m'ont arrangé ! Soyez témoins !.. 

T... est empoigné par la garde, mis 
aux locaux disciplinaires. Quinze hommes 
y vont. Le soldat répète : 

— Visez un peu ce qu'ils m'ont mis !... 
Il a des trous dans la tête. Il faut le pan-

ser. On peut aussi le faire passer « au falot ». 
Le voilà poursuivi pour coup à supérieur ! 
Cela paraît un comble. C'en est un. C'en 
est tellement un que l'accusation n'est pas 
maintenue. T... ne reçoit qu'une sanction 
disciplinaire. Il n'est pas coupable ? Il 
n'ira pas au poteau. Mais il fera trente jours 
de cachot tout de même. Un bataillon-
naire a-t-il droit à la justice ? 

Ces scènes de la vie des « Bat' d'Af » 
deviennent monotones dans leur unifor-
mité misérable. Ce ne sont qu'histoires 
brutales, faces sanglantes, hommes assom-
més. Un fait inexact, par hasard, dans tous 
ceux qu'on pourrait relater, serait sans 

(Suite page 14.) MAURICE CORIEM. 



UN PÈRE PRÉCOCE 
Il y a des gens qui n'aiment guère travail-

ler, voire pas du tout ; mais qui l'aimassent 
aussi peu qu'Adrien de Parissy, on n'en a 
jamais connu. 

Pour tout dire, il en avait horreur. 
Ce n'était pas la conséquence d'un vœu ; 

c'était un don de nature. Il était, certaine-
ment venu au monde un samedi, à minuit 
moins cinq. 

Il ne sut même pas faire l'effort nécessaire 
pour se marier. 

Tant que ses parents vécurent, il eut la 
pâtée et le gîte assurés, avec, en plus, les 
quelques accessoires indispensables. Mais, 
après kur décès, ce fut la dèche blafarde, 
au nez verdâtre et limoneux. 

Dans cette extrémité, et encore parce 
qu'il passait devant l'étude, il entra chez 
son notaire avec l'ascenseur et le vague 
espoir qu'il pouvait lui rester quelque chose 
de la succession de ses père et mère. 

Ses suprêmes illusions s'envolèrent com-
me la fumée blonde et vaporeuse d'une 
« gitane ». 

— Rien. Pas ça, fit le tabellion en cla-
quant l'ongle de son pouce droit sur ses 
dents encore belles, et en riant, car il riait 
depuis sa naissance. C'était un notaire gai 
et qui vous annonçait votre ruine le sourire 
sur les lèvres. 

Adrien n'en tomba point de son haut, soli-
dement encastré qu'il était entre les bras 
d'un fauteuil profond. Il esquissa seulement 
les premiers gestes utiles pour s'extraire 
du meuble. Mais, déjà, le notaire, morale-
ment, le refoulait. 

— J'ai une proposition à vous soumettre, 
lui disait-il. 

— ... ? 
— Voulez-vous reconnaître l'enfant na-

turel, et, par-dessus le marché, adultérin, 
d'une de mes clientes ? Si oui, vous touche-
rez jusqu'à sa majorité une rente de cinq 
cents francs par mois. Et vous savez, rien 
à faire, pas de dérangement, sauf d'aller à 
la mairie. Au surplus, les témoins vous y 
conduiront. Là, vous déclarerez qu'il vous 
est né un enfant que vous reconnaissez. 

— Et la mère ? 
— Mère inconnue. 
Adrien ne prit même pas la peine de 

réfléchir. Il n'avait jamais réfléchi de sa 
vie. D accepta. 

Comme la pension lui était versée régu-
lièrement, il se rendit compte non seule-
ment que la « combine ■ était sérieuse, mais 
qu'elle était aussi susceptible d'améliora-
tion ou d'extension. 

Et un jour où un nouveau hasard le con-
duisit dans le quartier, il s'en fut revoir le 
notaire-providence et lui demanda, le plus 
candidement du monde, s'il était possible 
de reconnaître un autre, voire plusieurs 
autres enfants naturels, adultérins ou non. 

La question amusa énormément le maître: 
— Mais oui, répondit-il, vous pouvez 

en reconnaître autant qu'il vous plaira. Ou, 
plutôt, aussi souvent que l'occasion s'en 
présentera. 

— Tous les jours ? 
— Certes. Même plusieurs fois par jour. 

La puissance génésique du mâle est prati-
quement illimitée... 

Et le brave homme de rire à se tordre. 
— C'est même une de ses supériorités 

sur la partenaire, qui ne peut guère être 
mère qu'une fois par an.... 

Il se pâmait. 
— Avec ça, allez donc lui demander, 

comme le prétendent les femmes, d'être 
fidèle et monogame. Non, mon bon, nous 
sommes essentiellement polygames. Seule-
ment ; attention ; ne vous mariez pas. Le 
mariage... hi... hi... hi... vous couperait, 

hi, hi... vos moyens... Vous ne pourriez 
puis reconnaître. Si vous voulez, sagement, 
rester garçon, je vous en procurerai, des 
reconnaissances. J'en demanderai partout, 
aux médecins et aux sages-femmes de mes 
relations.» 

Il pouffait, mais il continuait : 
— ... J'en demanderai aussi à mes con-

frères. Oh ! elle est bien bonne celle-là. Ce 
n'est pas eux qui auraient trouvé cela... Et 
plus vous aurez d'enfants, plus vous serez 
riche. Quelle bonne chose que la famille 
ainsi comprise ! 

Et il s'esclaffait, le cher maître, à ce 
point, tant sa jubilation débordait, que sa 
ceinture en éclata. 

— Voyez-vous, monsieur de Parissy, la 
loi est comme la langue : c'est le pire et le 
meilleur, suivant ce. qu'on sait en tirer. 
N'importe qui peut reconnaître le premier 
enfant venu. Pour ça, pas besoin de diplôme. 
Le mineur peut reconnaître sans être auto-
risé. On peut reconnaître un enfant avant 
qu'il soit né. On peut reconnaître à la mai-
rie ; mais, aussi, en secret, sans que ce soit 
su. C'est commode, hein ! 

— Mais, l'impuissant ? hasarda Adrien. 
Le notaire n'en pouvait plus de rire : 
— Même l'impuissant ; puisqu'on ne 

lui demande aucun certificat ; puisque la 
nature a ses mystères et ses surprises ; puis-
que l'ouvrage est là, « toute faite et bien 
faite ». 

— Vous n'avez pas de profession, mon-
sieur de Parissy ? Soyez reconnaisseur 
d'enfants naturels. Notre grand reconnais-
seur national. L'article 334 vous le permet. 
Retenez ce numéro. Il n'est pas gros. Mais 
il sort de la loterie à votre profit. 

Oh ! là, là ! Oh f là, là 1 faisait le notaire. 
Ça c'est fameux l ça, c'est raide I Recon-
naisseur à jet continu. Et le tabellion se 
tordait littéralement. Sa bonne figure cra-
moisie laissait craindre une congestion. 

— Ah I monsieur, jamais de ma vie je 
n'ai tant ri. Je vous en devrai une recon-
naissance éternelle et je vous en récompen-
serai en vous fournissant une famille de 
patriarche. Vous serez unique dans votre 
genre. Touchez là, jeune homme, au revoir 
et merci. 

M. X... tint parole, et plusieurs fois chaque 
année il lui faisait reconnaître des enfants. 
Le nom très décoratif du pseudo-père 
facilitait une formalité qui se révéla très 
lucrative. 

C'était d'un meilleur rapport que de pren-
dre des enfants en nourrice. 

— L'une d'elles, me raconta-t-il plus 
tard, me valut une rente mensuelle de mille 
francs. Malheureusement, l'enfant mourut 
jeune. Je l'ai beaucoup pleuré. Je porte son 

portrait en médaillon à ma chaîne de mon-
tre. Tenez, le voici. 

Quand je fis sa connaissance, il était à la 
tête de quarante-cinq enfants, et une grande 
revue parisienne lui avait consacré, mais 
discrètement, une notice biographique. 

Si, à certains égards, cette publicité 
l'avait amusé, à d'autres, elle Savait inquié-
té en lui faisant redouter la concurrence. 
D'autant plus que M. X..., décédé dans un 
sourire, n'était plus là pour lui procurer des 
enfants. 

— Il avait, dans sa clientèle, une famil-
le... bien dans le train, dont tous les mem-
bres : le mari, sa femme, sa belle-sœur, avait 
qui une maîtresse, qui des amants. Trois 
enfants en naquirent, et... 

— Et ?... 
— Je les reconnus tous les trois à l'insu 

des intéressés. 
— Vous n'exagérez pas ? Un tout petit 

peu ? ironisai-je ? 
— Oh I mon cher maître 1 répliqua-t-il, 

suffoqué. Mais de telles familles ne sont 
pas rares. Regardez plutôt autour de vous. 
Pour les expliquer, que faut-il d'ailleurs ? 
Que chacun de ces membres y mette un peu 
de complaisance, ou de... 

— ... tolérance. 
— Vous avez dit le mot, maître Zède. 

Aussi, un des familiers de cette maison 
F appelait-il une maison de tolérance. 

Au fond, Adrien avait raison. Je me sou-
viens que tout jeune étudiant à Nantes et 
prenant pension au restaurant parisien, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, un voyageur de 
commerce, M. B..., y racontait qu'à Jersey, 
d'où il arrivait, un maître d'hôtel de la villa 
avait engrossé, en même temps, sa femme, 
sa belle-sœur, sa belle-mère et ses deux bon-
nes. Tous les pensionnaires du restaurant 
parisien ont. entendu ces propos claironnés 
d'une voix haute et large. 

— Ce n'est pas tout, continuait M. de 
Parissy. Voici que le fils de ladite maison 
fait un enfant à la femme de chambre... 

— Vous le reconnûtes ? 
— Je le reconnus. Ce n'est pas, cette 

fois, me dit M. X..., une brillante affaire. 
Reconnaissez quand même. L'absence de 
cet enfant déparerait votre collection. Au 
vrai, elle ne m'a causé que des déboires. 

Une autre intervention du même genre 
m'avait procuré la clientèle de M. de Parissy. 

Par devant M. X... il avait reconnu, le 
plus authentiquement du monde, l'enfant 
naturel d'une jeune fille d'excellente famille. 

Cinq ans plus tard, elle se mariait. Elle, 
elle avait, alors, vingt-trois ans et lui vingt. 
On ne lui avait pas caché l'aventure, et il 
n'avait fait aucune difficulté, lors du maria-
ge, pour reconnaître et légitimer l'enfant. 

— Alors, cet enfant avait deux pères ? 
— Hé oui. Notre fameux article 334 

aboutit facilement à cela et à bien d'autres 
choses non moins étranges. 

M. de Parissy fut informé de cette recon-
naissance et qu'on cessait de lui payer la 
pension convenue. 

C'était un garçon} susceptible. Il n'ad-
mettait pas cela. Il s'insurgea, tempêta 
et, comme on lui refusait toute satisfaction, 
il décida d'intenter un procès pour faire 

prononcer l'annulation de la deuxième re-
connaissance. 

Ce fut moi qu'il chargea de plaider cette 
affaire. Elle me laissait froid. Je conseillai à 
M. de Parissy d'arrêter la procédure. Il 
n'en voulut point démordre. 

D'accord avec l'avoué, je présentai deux 
arguments très défendables : le futur époux 
vivait à plus de cinq cents kilomètres de 
la jeune maman et il n'avait guère que 
quinze ans lors de l'accouchement. 

J'invoquai les articles 144 et 145 qui ne 
permettent pas à l'homme de se marier 
soit, sans dispense, avant dix-huit ans révo-
lus, soit, avec dispense, avant dix-sept 
ans accomplis. 

Pourquoi ? Apparemment parce qu'au-
dessous de dix-sept ans, on n'est pas nubile. 
Et, pour les besoins de la cause, je dus entrer 
dans des détails physiologiques que je n'ose-
rais pas reproduire ici. Il y avait de quoi 
faire rougir un singe. 

Toute mon éloquence fut en pure perte. 
Le tribunal débouta le demandeur. 

« Il ne suffit pas de prouver, dit le juge-
ment, que celui qui s'est reconnu le père 
de l'enfant n'avait pas quinze ans au moment 
de la conception et qu^il habitait chez ses 
parents dans un lieu éloigné de la résidence 
de la mère ; l'âge de quinze ans, s'il est, 
chez l'homme, un obstacle légal au mariage, 
n'est pas un obstacle à la paternité, sur-
tout dans un climat tempéré comme celui de 
la France, où les jeunes gens peuvent être 
pubères même à quatorze ans. L'habitation 
dans un lieu éloigné de la résidence de la 
mère n'implique pas, d'autre part, à elle 
seule, l'impossibilité de toutes relations 
entre celle-ci et l'auteur de la reconnais^ 
sance. » 

Au fond ! pure comédie. Justice truquée. 
En fait, décision exceDente pour l'enfant. 

MAÎTRE ZÈDE. 
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On réclame 
On sait que dans la plupart des commis-

sariats de police parisiens le personnel 
vit dans des conditions d'hygiène laissant 
fortement à désirer. 

Le matériel mis à la disposition du com-
missaire, de son secrétaire et de ses ins-
pecteurs est le plus souvent des plus rudi-
ment aire. 

A un point tel que les commissariats 
de police de la capitale ne sont même pas 
pourvus d'une paire de gants en caout-
chouc pour les manipulations de cadavres. 

Le budget de la Préfecture de police, si 
important, ne prévoit pas la dépense pour 
l'achat de ces gants. Elle serait pourta n 
minime et permettrait au fonctionnaire, 
quel qu'il soit, chargé de la manipulation, 
une besogne plus facile et beaucoup plus 
propre. 

Réclamation parfaitement justifiée de 
braves auxiliaires de la justice. 

JEAN CARON. 

POUR PRÉVENIR LES ÉVASIONS 

PRÈS de New-York, il est une prison, celle 
de Comstock, où l'on enferme les dé-

tenus particulièrement dangereux, ou qui 
ont déjà tenté de s'évader, à plusieurs re-
prises, de leurs geôles. C'est, en un mot, le 
pénitencier des fortes têtes. 

Naturellement, toutes les précautions 
sont prises à Comstock pour éviter les 
évasions ou les révoltes collectives. Le 
nombre des gardiens y est plus considé-
rable qu'ailleurs, et les moyens de défense 
les plus perfectionnés y sont en usage. 

Entre tous, on obtient, paraît-il, les 
meilleurs résultats par l'emploi de réflec-

teurs spéciaux rabattant la lumière le long 
des murs de la prison. Il est impossible à 
un détenu de franchir cette zone violem-
ment illuminée, sans que sa silhouette se 
détache, à la façon des ombres chinoises, 
sur le mur d'une éclatante blancheur. 

C'est, en somme, l'adaptation au régime 
pénitentiaire du système Jacopozzi, par 
lequel les monuments de Paris et des 
grandes villes de France revêtent la nuit 
un aspect quasi fantomatique. Seulement, 
ici, les réflecteurs vont de haut en bas et non 
de bas en haut, comme par exemple autour 
de l'arc de triomphe de l'Étoile. 

Les gardiens de la prison de Comstock 
déclarent, avec un ensemble parfait, qu'ils 
sont enchantés de ce système d'éclairage 
qui est beaucoup moins fatigant pour les 
yeux que les installations anciennes et qui 
a valu déjà à plusieurs tentatives d'éva-
sion d'échouer piteusement. Les prison-
niers, de leur côté, tout en se plaignant de la 
lumière qui les empêche de dormir, avouent 
cependant préférer cela à la ronde éternelle 
de projecteurs, qui, naguère, balayait d'un 
pinceau éblouissant, toutes les cinq se-
condes, la porte de leurs cellules. 

On parle d'installer cette moderne « bar-

rière de flammes de la Wal kyrie » dans les 
pénitenciers américains, d'où les prison-
niers ont la fâcheuse habitude de se sauver 
en masse. 

Seulement, l'administration pénale hé-
site, parce que cela en fait vraiment beau-
coup... et que de ce fait même cela coûtera 
cher. 

En tout cas, on ne peut pas dénier à la 
prison de Comstock un certain pittoresque 
bien moderne et ce dès la nuit tombée. 

Ne se croirait-on pas en présence d'un 
château de rêve, plutôt que d'un simple 
bagne pour récidivistes ? 



Lorioli, certes. Nais Bourbon, pourquoi pas? 
m 

L 'AMÉRIQUE, tout imbue de particules, de titres, 
d'héraldisme, l'Amérique où les ducs, les comtes, 
les marquis désargentés de la vieille Europe, ont 

quelque chance de réussir, l'Amérique accueille bientôt 
le vicomte, de Clinger, officier en congé de la marine ita-
lienne. 

A cette époque, il n'y a que deux solutions pour faire 
fortune en U. S. A. Un esprit travailleur, plein d'initiative, 
des bras solides, un cœur bien accroché, et on arrive encore 
assez rapidement à la tête d'une haute situation. Ou bien 
alors être beau garçon, racé, posséder un nom ronflant 
vous entourant de prestige, même si aucun papier officiel 
ne vient le confirmer. U suffit pour cela d'être doté d'une 
belle arrogance, et nous savons que Lorioli n'en manque 
point. 

Il est reçu dans les riches milieux commerçants, et les 
rois du cochon ou de la margarine qui ont des filles à 
marier voient d'un bon œil ce beau cavalier qui ne possède 
aucune compétence commerciale, mais sait parler aux 
femmes, leur faire la cour, danser comme Terpsichore, et 
conduire un cotillon comme un maître de ballet. Il n'en faut 
pas plus pour que tous les salons s'ouvrent devant lui.. 

Vicomte de Clinger, certes, cela sonne bien et suffit 
pour que tous s'inclinent devant cette noblesse toscane. 
Mais cela ne contente pas Charles Lorioli, aventurier. 
En catimini, à certains confidents plus intimes, il confie 
que sa mère jadis « fauta » avec le général Albert de Bour-

X bon,etque lui en est le digne rejeton. Il s'appelle bien Ed-
gar de Clinger, mais en réalité c'est Edgard de Bourbon qu'il 
faudrait le nommer. 

Cette montée en grade subite lui attire encore beaucoup 
de faveurs. On s'arrache ce jeune prince, car en même temps 
que le nom il a pris le titre, et c'est à qui l'invitera dans 
les belles propriétés de Mannhattan. 

De son œil habitué à ces sortes de choses, le « Prince » 
examine, évalue, discerne quelle sera la proie la plus 
importante — la beauté lui est indifférente — ce qu'il 
lui faut, c'est uniquement la riche héritière, c'est l'argent 
pour satisfaire sa vie de luxe et ses goûts de joueur. 

Il n'a aucun papier officiel ? Qu'importe. A ce moment, 
l'Amérique n'est pas exigeante sur la question passeport et 
sur les actes de naissance. Il devient Prince de Bourbon pour 
tout le monde. Son titre de vicomte de Clinger est éclipsé. 

Il a bientôt fixé son choix. Une jeune Américaine, miss 
Clara Conger, fort belle, ce qui ne gâte rien, dont le père 
occupe une haute situation politique et qui est un ancien 
négociant retiré,des affaires, lui plaît, précisément pour sa 
dot magnifique. 

Le mariage se fait en grande pompe à New-Jersey. La 
fortune sourit à Lorioli, alias Bourbon, et la vie de luxe qui 
lui a toujours été chère va se dérouler désormais. La jeune 
femme est en admiration devant son «prince.» et en 1896, 

ellelui donne un tils, Rodolphe de Bourbon, qui vit encore 
à l'heure actuelle et occupe une modeste situation en Amé-
rique. 

Quelle que soit la cadence à laquelle Edgar fait voltiger 
les banknotes du riche yankee, il n'arrive pas à épuiser, 
rapidement du moins, la fortune du beau-père. D'ailleurs, 
on lui laisse les rênes sur le cou. 11 a le droit de dépenser 
sans compter, comme bon lui semble. Néanmoins, le beau-
père, qui toute la vie travailla pour amasser sa belle for-
tune, serait heureux d'avoir un gendre qui eût une occupa-
tion. L'oisiveté est mauvaise conseillère et ce brillant cava-
lier qu'on s'arrache lui fait prévoir pour sa fille un bonheur 
incertain, chancelant. 

Ce gendre n'a aucune disposition pour le haut commerce 
ou pour l'industrie. Que pourrait-il bien faire dans ce 
pays si ce n'est être officier ? On n'est pas exigeant sur les 
examens à passer et avec un nom tel que le sien, de Bourbon 
sera accueilli favorablement dans l'armée. 

En effet, bien qu'il n'ait passé par aucune école ni fait 
aucun stage, de Bourbon, qui, ne l'oublions pas, est un an-
cien sous-officier de la marine italienne, est bombardé 
d'emblée major dans la National Guard. Son rôle consiste 
à monter à cheval, à passer en revue les recrues sans 
jamais leur donner aucune instruction militaire, d'abord 
parce qu'il en serait incapable, et surtout parce que cela 
l'ennuierait profondément. 

Sa parfaite connaissance des langues étrangères, — il en 
parle sept, — lui permet d'être un convive extrêmement 
brillant dans toutes les fêtes où il plastronne au premier 
rang. Son brillant uniforme lui plaît. Il a pris son titre et 
son nom au sérieux. Le secret que sa mère jadis lui confia 
est devenu pour lui une chose certaine. Il est de Bour-
bon, il en est sûr. Sa façon d'être dans les salons, sa grâce 
naturelle, sa facilité d'élocution lui sont une preuve cer-
taine qu'il a du sang bleu dans les veines. 

Il se lie avec de grandes familles autrichiennes qui, 
commelui, ont émigré là-bas et dont les membres occupent 
des situations fort importantes dans tous les milieux améri-
cains. Pour tous ces exilés, Edgard de Bourbon est certaine-
ment un Bourbon, cela ne fait aucun doute. D'ailleurs, le 
«prince » a étudié à fond toute l'histoire et il connaît sur 
le bout des doigts son ascendance. On ne le colle pas facile-
ment sur lé nom de l'empereur qui régnait en l'an X... ni 
sur ses aides de camp. 

Il a mis tous les atouts dans son jeu pour que naturelle-
ment le jour où fl revendiquera sa personnalité il puisse dire 
« mon ancêtre qui bataillait sur le champ de... » 

En 1901, cet émigré « royal » fait un voyage dans sa 
patrie. Sa mère vit toujours. Il va la voir et on devine ce 
que furent les effusions de ce grand fils chéri avec cette 
maman qui s'était déchargée sur lui de son secret. 

Mais la Cour d'Autriche l'attire. Il va lier connaissance 
avec des officiers du Palais. Il a bien garde de se présenter 
à eux sous son vrai nom, il serait immédiatement démas-
qué. Il est à leurs yeux un officier en mission de l'armée 
américaine, venu étudier le mécanisme des armées euro-
péennes. Il a repris pendant ce temps son nom de vicomte 
de Clinger. 

Il ne perd pas son temps et n'a pas ses yeux dans sa 
poche. Il examine, étudie afin de retenir tout ce qui lui 
sera nécessaire un jour afin de se faire reconnaître pour un 
vrai Bourbon. 

Il repart en Amérique, et pendant un lustre il mènera la 
vie paresseuse et de plaisir qui lui est chère, sans qu'aucun 
événement important vienne troubler son existence. 

Il est officier amateur, mais les affaires où l'on gagne de 

l'argent commencent à l'intéresser. De plus sa mégalomanie 
ne l'a pas quitté. Il rêve d'être quelqu'un en Amérique. 
Aucune royauté ne s'offre à sa vue, pas même la plus petite 
principauté... Là-bas, son titre vaut de l'argent. En Eu-
rope, peut-être arriverait-il à diriger les affaires d'un petit 
pays ? Roi, pourquoi pas ? 

Parmi les relations de son beau-père se trouvent des 
hommes toujours à l'affût d'un coup de bourse à tenter. 
L'Albanie, sans direction bien définie, est en perpétuelle 
ébullition. 11 y a un trône à prendre, des forêts et des mines 
à exploiter, et un groupe américain serait fort heureux de 
posséder les actions d'un tel consortium. 

Pour cela, il faut qu'Edgar de Bourbon tienne les rênes 
du pouvoir de cet État. Pour les gagner, il faut mettre 
sabre à la main et charger sus à l'ennemi. 

Il n'hésite pas. Il laisse là femme et enfant, rentre en 
Europe, et va faire le coup de feu contre les Turcs. Il paraît 
qu'il s'y conduisit d'une façon brillante, du moins c'est la 
légende qui le dit. Il prend le commandement d'un groupe 
de Malissores, bataille contre les ennemis, frappe d'estoc 
et de taille, en un mot se conduit en héros. 

Un jour, au cours d'une embuscade, il est fait prisonnier. 
On va fusiller ce chef, lorsque ses hommes accourent et le 
délivrent. 

Il revient alors en triomphateur, et en récompense de ses 
bons et loyaux services, de sa bravoure magnifique, on le 
nomme voïvode. 

Dès lors, il a tout: l'argent, la gloire, l'amour. Sa femme 
n'a cessé de lui vouer une adoration sans borne, et ses 
lettres le démontrent. Mais Lorioli est loin de la neuve 
Amérique. Il a senti l'écurie tout comme un fier cheval de 
bataille, et la Biviera italienne avec son ciel bleu, sa mer 
céruléenne, son climat de rêve, l'attire invinciblement. 

Au diable le ménage d'Amérique ! D'ailleurs, ici il fait 
figure de chevalier. Tout le monde connaît ses exploits, 
car non seulement ses amis les racontent, mais lui-même ne 
se fait pas faute de les glisser dans la conversation. Une 
cour d'hommes et de jolies femmes 1*. ntoure, il va de succès 
en succès. 

Malheureusement les accords des Vienne mettent un terme 
à cette vie fastueuse. En effet, l'Albanie n'est plus un « no 
man's land ». Elle est rattachée à l'Autriche, puisque le 
prince de Vied dirige ses destinées. 

Brusquement, c'est la catastrophe. La mauvaise nou-
velle arrive sous forme d'un télégramme laconique du 
-beau-père : Sommes ruinés rentrez. — CONGER. 

Que faire? Les vivres sont coupés. Le «prince» n'a 
qu'une conduite à tenir, retourner en Amérique, voir ce qui 
s'y passe et essayer de sauver peut-être les dernières miettes 
d'une fortune englout ie dans un krach financier. 

(A suivre.) 

_^ÊÊÊ^Êg^^. En bas, à ga 
. ^^^^^^^^^Hhr^^ rique, , .^^^^H^^^^l^^k ticules, 

mÊPk 

HURERT BOUCHET. 

En bas, à gauche: L'Amé-
rique, tout imbue de par-

ticules, l'Amérique où les 
ducs, les comtes de la 
vieille Europe ont quelque 

chance de réussir. 

Au-dessous : 
Ce beau cava-
lier est reçu 
dans les ri-
ches milieux j commerçants 
de la cité new-

yorkaise... 

EDEAK 
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VIII 
DU CHAPITRE PRÉCÈDENT. De 

sd/î compagnon,espion double, 
service de la France, notre colla-
o Ma b'u une série de plans apocry-

^^èmead nos fortifications de la 
diVMLUneie 

noir dont se sert le photographe pour les 
agrandissements de plans. Alors, je donne 
la lumière. Les tables à dessin apparaissent : 
bois de sapin maculé, bigarré, où chacun a 
essuyé son pinceau avant les lavis ou les 
gouaches. Au mur, les grandes cartes ne 
donnent guère d'indiscrétions. Elles nous 

t simplement à repérer rapidement 
;e! chantier. 

tout cela est simple, s'est 
, Vous n'avez pas un matériel 

? cliqué. Où est votre 

struments 
tabouret. 

i&n~imïit appâter èe gibier par trop 
Je u'ai pas l'habitude. Je cher-

— Krigs. Voulez-vous m'attendre un 
aurez pas peur ? Je 

ne j'ai omis de rendre 
à calcul. Je vais aller 
/reau qui se trouve à 

timent. Je vous convierais 
compagner, mais je crains que, 

ne connaissant pas comme moi les aîtres, 
vous ne me retardiez. De plus, je ne suppose 
pas que cette promenade dans l'obscurité 
présente pour vous un attrait quelconque. 
Qu'en pensez-vous ? 

: De son sac à main, d'un volume respec-
table, elle a tiré sa houpette et tamponne 
vivement son pur ovale. 

— Je vous attendrai sagement et sans 
bouger, assure-t-elle, n'ayez aucune inquié-
tude. 

Je pars et ferme ostensiblement la porte. 
Mes < bains de mer » n'éveillent aucun 
écho. Tout est silence dans cette grande 
bâtisse. Je veux laisser à mon adversaire 
'impression qu'elle est bien seule et qu'elle 

A l'exHBnfe^e la grande salle, une 
petite twHKc carreaux de toile gou-

nnéeJ^H^Hpr le couloir. Je l'ai pré-
çe PflHra^la va sans dire, et, de ce 

vallon, je pourrai suivre tous 
d'Eriga. 

ouffle. Les battements de 
ht,"me semble-il, un tin-

Au diable ce gros viscère 
Plaqué contre la cloison, 

e tarde qu'elle fasse quelque 
1, de la sorte, me déplacer 

on attention. 
soudain le froissement carac-

apier toilé, il me paraît 
'une table a bougé. Doucement 
te des pieds, je gagne mon obser 

t bien haut et rien pour 
â propos, je me rappelle 
•isia existe. Le temps d'3 

revenir avec une chaise passe 
pidement qu'il n'en faut de secondes 

pour Fécrire. 
sur elle, je déplace légèrement la 

goudronnée et le spectacle que m'offre 
mon champ d'opération est peu banal. 

Ëriga a éteint la lumière, le gros globe 
blanc, qui tout à l'heure irradiait la chambre 
de ses puissants rayons. De son sac à main 
(Je comprends maintenant ses dimensions 
imposantes} elle a tiré, une lampe de poche 
et sa clarté rouge donne â tous les objets 
une allure une forme, un contour halluci-
nants. Elle est à ma table, elle trie les plans, 
regarde, compulse, jauge à leur valeur 
{du moins le croit-elle) certains d'entre eux. 
Parfois, elle s'arrête, écoute, regarde la 
porte par laquelle je suis sorti. Je devine 
plutôt que je vois ses yeux inquiets, sa 

petite mâchoire contractée, le plissement 
de son front têtu, ses nerfs tendus. 

— Quelle sale besogne vous faites là, 
mademoiselle ! me prends-je à murmurer 
tout bas, dans un souffle de moribond. Ah ! 
OUingen, mon bon et fidèle ami, vous l'aviez 
bien jugée et si j'avais encore quelques illu-
sions, avec quelle rapidité fuiraient-elles t 

Eriga fixe des plans au mur avec des 
punaises qu'elle trouve à portée de sa main 
(ce qu'on peut aider le hasard quelquefois t 
puis, à nouveau, son sac s'ouvre. J'entends 
le déclic. Un mignon appareil photographi-
que, facile à dissimuler, s'y trouvait a l'aise. 
Elle le prend, éteint sa lampe de poche. C'est 
l'obscurité qui succède... 

Quelques secondes s'écoulent. Tout à 
coup, un éblouissement dans la pièce. Dans 
une clarté solaire, un spectre m'est apparu, 
c'est l'opératrice, à qui les rayons verdâtres 
donnaient un aspect calligaresque l'am-
poule silencieuse de magnésium a fait son 
travail discret. Eriga recommence à plu-
sieurs reprises. 

Dans la pièce maintenant, une odeur âcre 
sulfureuse, étouffante, domine. Une fumée 
dense masque femme et chose. L'espionne 
range rapidement ses instruments de tra-
vail et ne serait-ce cette touffeur désagréable 
qui vous prend à la gorge (et encore ne 
suis-je que dans le couloir) personne ne se 
douterait qu'un événement peu banal vient 
de se dérouler en ces lieux. 

La jeune femme rallume l'électricité, fait 
bouffer ses cheveux, tapote légèrement sa 
robe, examine d'un coup d'œil rapide la 
pièce et s'aperçoit brusquement qu'elle a 
laissé au mur les pians photographiés. On 
ne pense pas toujours à tout... 

Mais ne vous pressez pas, jbeile Eriga, 
vous avez tout le temps. Un œil narquois 
|«HIS regarde et son propriétaire ne rentrera 
É§ûe lorsque vous aurez complètement remis 
HRjplace les documents compromettants. 
Hp oubli a amené un peu de couleur à ses 
loues pâles. Dame ! cette légèreté pouvait 
Sî a perdre et ce pauvre diable et innocent 
dessinateur que je suis eût tout compris... 

Puis je me rends compte qu'elle ne vou-
dra point me laisser entrer dans la pièce. 
L'odeur de magnésium la dénoncerait. Elle 
va venir au-devant de moi... Je vais hâti-
vement rapporter la chaise et m'arrange 
pour revenir dans le couloir au moment 
où Eriga sort de mon bureau.. 

— Vous ne m'avez pas trop maudit, 
chérie, de vous laisser ainsi seule, dans cette 
maison qui s'apparente un peu aux châ-
teaux hantés de nos pères. Vous n'avez pas 
eu peur non plus ? 

— Pas du tout. D'ailleurs, vous n'êtes 
pas resté longtemps absent. 

—- Si, trop à mon gré. Je me suis perdu 
dans ces couloirs que je croyais connaître 
et j'ai cherché longtemps. Enfin, nous voilà 
à nouveau réunis. C'est l'essentiel. 

Il était plus facile de sortir que d'entrer. 
Une vieille porte donnant sur une ruelle 
avait, sur sa serrure d'acier ouvragée, sa 
clef monumentale. Demain, je viendrai la 
refermer pour que le vieux Domergue n'ait 
aucun soupçon. Là-bas, dans sa maison 
basse, il doit continuer à fumer sa bouffarde 
en attendant l'heure de la ronde. 

La lune s'est levée, baignant le paysage 
d'une lumière irréelle et fantastique. Je me 
demande encore si je ne suis pas le jouet 
d'un rêve. Nous n 'en parlons ni l'un ni l'autre 
Parfois, le bras menu de ma compagne 
serre convulsivement le mien. 

— Qu'avez-votis, Eriga f la nuit est 
splendide, idéale pour des amants. J'ai 
comblé vos désirs, au risque des pires ennuis 
pour moi et vous avez l'air morose. Aurais-je 
fait quelque chose qui vous ait fâchée. 

— Pas du tout. Seulement, je pense qu'il 
va falloir bientôt nous quitter. Mon père 
m'en a déjà avertie ce matin. Je ne voulais 
pas vous le dire afin de retarder votre cha-
grin. 

Je rétorque : 
— Ce n'est pas possible, Eriga. Vous 

deviez passer de longs jours ici : vous m'en 
aviez donné l'assurance et vous partez déjà 
bientôt. 

In petto, j'ajoute : parbleu, la mission 
est terminée. 

— Il n'y a rien de précis encore : lorsque 
papa sera de retour, il décidera. 

La belle garce!et comme elle joue bien 
son rôle t... Chemin faisant, nous devisons. 
J'évoque des projets pour plus tard. Elle y 
consent volontiers... 

Bientôt plaquée sur un ciel que la lune 
rend presque bleu pâle apparaît l'auberge 
qui nous abrité. Bien que Schumann ne soit 
pas là, je ne propose pas une nuictée 
d'amour. Je prétexte une grande fatigue. 
Ces émotions m'ont brisé. Et puis, j'ai 
aperçu de la lumière sous la chambre d'Ollin-
gen. Il doit m'attendre fébrilement. Notre 
bonsoir n'a pas la tendresse habituelle. 
Elle n'en a cure. Sa joie d'avoir réussi sub-
merge tout... 

— Alors I jette quelques secondes plus 
tard mon commensal, quand j'ai à peine 
pénétré chez lui. '-

— Alors ! ça y est. 
Je racontai la scène. 
Au fur et à mesure que j'avançais 

dans le récit, je voyais les yeux de mon 
interlocuteur se plisser de joie. Lui si calme 
à l'ordinaire semblait plein d'une jubilation 
intense. 

— Vous avez magnifiquement manœu-
vré, en grand stratège. Vous ne vous dou-
tiez guère, pendant que vous opériez, que 
votre serviteur ici présent rôdait aux abords 
du théâtre de vos exploits. Vous aviez même 
mal obturé la fenêtre et des rais de lumière 
perçaient l'ombre du mur. Heureusement, 
aucun officiel n'est passé par là. Et même si 
cet incident avait eu lieu, j'aurais essayer 
de le limiter. C'eût été ennuyeux tout de 
même, car moins il y a de gens dans le 
secret, mieux cela vaut. 

— Elle m'a fait prévoir un départ pro-
che. 

— Parbleu I le contraire m'eût étonné. 
Son appareilphotodoit brûler son sac, rendre 
l'atmosphère de sa chambre intenable. Elle ' 
est toute nouvelle dans le métier. Schu-
mann m'a conté son histoire. 

C'est encore une recrue que le chômage 
a faite. Il n'est pas difficile d'enrôler de 
pauvres filles dans cette organisation. Un 
peu de perspicacité, la perspective de ne 
plus avoir le souci du lendemain, un homme 
gui sait vous convaincre (Schumann est 

(Suite page 11.) 



L'affaire Lartigue sera revisée 
Un meeting populaire, à Bordeaux, demandera justice pour F innocent. 

Un Escroc inaugure une statue 

LE 18 septembre 1932, Police-Magazine 
inscrivait sur sa couverture : Un 

homme a été condamné sans preuves, sans 
charges. Police-Magazine demande la 
revision du procès Lartigue. 

Maurice Coriem poursuivait alors les 
révélations de l'enquête qu'il avait com-
mencée dans nos colonnes. Nos lecteurs 
n'ont pas oublié la tragédie de Bellocq. 

Le 11 février 1928, deux vieillards, les 
époux Domercq, sont trouvés assassinés 
dans leur domicile, frappés de dix coups 
de couteaux et de six coups de revolver. 

Leur voisin, Ouésime Lartigue, hono-
rable cultivateur, est arrêté, inculpé, con-
damné. On a trouvé chez lui des cartouches 
de la même marque que celles ayant servi 
au crime. L'accusation prétend qu'elles 
étaient réservées au seul front d'Orient 
où Lartigue avait servi. Un témoin se 
révèle. Le domestique de ferme Saint-
Guilly prétend avoir assisté au crime. Oné-
sime Lartigue, après trois jours de débats, 
est condamné à quinze ans de travaux 
forcés. 

Mais l'admirable dévouement de Me Henri 
Cadier, son courageux défenseur, assisté de 
M» Delattre, l'éloquent avocat à la Cour 
de Paris, démontre, après l'imprudent 
verdict, que les munitions retrouvées au 
lieu du crime ont été distribuées sur tout le 
front français. Le témoin Saint-Guilly, 
déclaré débile mental avéré par l'expert, 
se rétracte spontanément devant M. le 
commissaire de police Lassauguette. Il 

reconnaît, il déclare qu'il a menti. Illéga-
lement, il avait été maintenu dix jours 
enfermé à la gendarmerie et livré à la police, 
qui lui arracha des déclarations que le 
malheureux reniait.le lendemain ? 

Notre collaborateur Maurice Coriem put 
rencontrer, interroger Saint-Guilly. Il a 
conté ici cette entrevue. Il rencontra aussi 
M. le juge d'instruction Sarthou, âme de 
l'accusation, qui, sans une charge, ou sur 
de fausses charges, s'acharna sur l'accusé 
et qui tint, à son sujet, les plus invraisem-
blables, les plus lamentables propos. 

Enfin, capital argument. Un attentat 
est commis, dans le même pays, contre 
M. Pedezert, qui échappe heureusement à la 
balle de l'assassin. L'expertise officielle de 
la préfecture de police établit que les mêmes 
munitions et le même pistolet ont servi 
aux deux crimes et qu'ils ont été, par 
conséquent, commis par le même auteur. 
Or, l'enquête et les empreintes digitales 
laissées par le coupable de l'attentat chez 
M. Pedezért démontrent que Lartigue n'en 
est pas l'auteur. Donc, incontestablement, il 
est innocent du meurtre des époux Domercq. 

A l'enquête de Maurice Coriem, le grand 
journal régional La France de Bordeaux, 
sous la plume de J.-F. Merlet, ajoute une 
importante étude de l'affaire. L'opinion 
publique est saisie. Elle s'étonne. Elle 
s'émeut. Avec cette générosité qu'elle 
accorde souvent aux nobles causes, elle 
va demander, elle demande la réparation 
de l'effroyable erreur. 

La Ligue des Droits de l'Homme entre-
prend une instance en revision. Ses cahiers 
vont publiés un historique de l'affaire, 
sous la signature de Me Henri Cadier, dont 
tout le Midi admire la haute conscience et 
le grand cœur. 

Mais la force la plus invincible, c'est la 
volonté populaire. Elle seule peut vaincre 
la résistance de magistrats entêtés dans 
une erreur et qui croient, hélas ! en la 
reconnaissant, affaiblir le prestige néces-
saire de la justice. 

L'Université populaire de Bordeaux a 
organisé pour le samedi soir 3 décembre, 
à la maison cantonale de la Bastide, un 
grand meeting sous ce titre : 

Aux côtés de Me Henri Cadier, d'émi-
nents orateurs évoqueront ce douloureux 
procès. Notre excellent confrère S.-F. Mer-
let, de la France de Bordeaux, a promis son 
précieux concours. Enfin, notre éminent 
collaborateur Maurice Coriem rapportera 
les éléments de son enquête, et notam-
ment les déclarations singulières qu'il a 
reçues du juge d'instruction et les invrai-
semblables propos que lui a tenus le témoin 
Saint-Guilly. Police-Magazine rendra com-
pte de cette importante, généreuse et utile 
manifestation. D'autres réunions à Bor-
deaux, à Paris même, suivront celle-ci. 
Il faut arracher l'innocent à son bagne 
immérité. 

C'est le devoir et la fierté de la presse 
de servir une juste cause. 

L'affaire Lartigue sera revisée ! 

Voici une histoire d'escroquerie à l'uni-
forme qui rivalise presque avec le fameux 
exploit de Potsdam du légendaire cordon-
nier de Koepenick. 

Un ex-valet de chambre nommé Johann 
Kula vient d'être arrêté dans la ville 
frontière de Boemisch-Gmund. 

Kula, âgé de vingt-six ans, avait servi 
depuis son adolescence dans un château des 
environs de Prague où l'on recevait beau-
coup d'officiers et, au contact de ceux-ci, 
il avait acquis des manières d'une élégance 
superficielle. 

Un jour, il décida de quitter sa place 
pour tenter l'aventure. 11 réussit à emprunter 
des sommes d'argent formant un total 
rondelet, mais son chef-d'œuvre fut accom-
pli lorsqu'il'procéda à l'inauguration de la 
statue du général Stefanik à Neu-Otting. 

11 avait entendu dire que le maire 
de cette ville était désappointé de n'avoir 
pu obtenir la présence d'une personnalité 
militaire pour cette cérémonie. 

Kula, dans une superbe auto, achetée 
à crédit, se rendit à Neu-Otting et annonça 
au maire qu'il avait été désigné par le 
commandement du troisième corps pour 
procéder à l'inauguration. Après avoir été 
reçu à bras ouverts, il se fit accorder un 
crédit par le maire chez son propre tailleur 
pour un superbe uniforme de gala, puis, 
le jour de la fête, prononça un discours 
patriotique qui fut fort applaudi. En même 
temps, il réussissait, sous les prétextes 
les plus divers, à emprunter des sommes 
d'argent plus ou moins élevées et sous 
tous les rapports — excepté un seul — 
ses manières étaient celles d'ùn officier 
de distinction. Il trahissait en effet son 
ignorance des choses militaires en préve-
nant, dans les rues, le salut des soldats 
et autres sous-officiers. Les soupçons étant 
ainsi éveillés, on s'informa, puis on lui 
mit finalement la main au collet. 
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Service Secret LE COMBAT POUR LES DOLLARS 
(Suite de la page 10.) 

ceux-là) : il n'en faut pas plus pour lancer 
dans l'aventure des jeunes femmes, telle 
Eriga. Elles ont besoin d'être dirigées : ce 
ne sont pas les mentors qui manquent, et 
plus que les agents mâles, elles sont sou-
ples et obéissantes â souhait. 

Vous avez vu de près celle-ci. Ne vous 
creusez pas la cervelle : elle n'opère ni par 
amour de la plus grande Allemagne, ni pour 
celui de l'homme qui l'accompagne. C'est 
une situation comme une autre. A peine 
enrôlée et touchant ses mensualités comme 
une prosaïque fonctionnaire, on lui a incul-
qué les rudiments de son métier. Oh 1 pas 
compliqué, celui-ci. Séduire les hommes 
détenteurs de quelques secrets ou suscep-
tibles d'en posséder et les leur arracher. 

Vous avez pu vous rendre compte de la 
façon dont elle opère. Si vous n'aviez pas 
été averti, peut-être n'auriez-vous pas con-
senti à satisfaire sa curiosité. Eh bien ! mon 
pauvre ami, elle aurait distribué ses faveurs 
à d'autres. Elle aurait erré aux alentours 
de votre bureau, aux heures d'entrée ou de 
sortie. Psychologue, elle aurait repéré celui 
le plus capable de... ne rien comprendre. 
Un peu d'affolement sensuel, et sans penser 
à mal l'homme se laisse aller à des confi-
dences. Si l'espionne est habile, elle a gagné. 

— Voyez pour ce pauvre Schwartberg, 
arrêté récemment. On a mis sur son chemin, 
une femme. Il a trébuché au bout de peu de 
temps. Ah ! quel confident que l'oreille et 
quel coupable !... 

Le petit jour pointait déjà lorsque nous 
nous séparâmes. Les coqs lançaient leur 
cocorico agaçant pour celui qui veut dor-
mir. J'y parvins néanmoins, rêvant de 
poursuites, de coups de revolver, d'arres-
tations à deux mètres de la frontière, que 
sais-je encore. 

Drôle de métier pour un nerveux. 
Employé consciencieux, malgré la fati-

gue de la nuit, je me rendis à mon bureau le 
matin comme si rien né s'était passé. Le 
soir, je rentrais doucement, musant le long 
du chemin champêtre, lorsque la vaste sil-
houette d'Ollingen m'apparut. 

— Schumann est rentré dans l'après-
midi et vient de me faire ses adieux ainsi 
que sa fille. Si vous étiez arrivé quelques 
instants plus tôt, vous auriez pu aussi leur 
dire au revoir. Ils ont pris le train à P. S. M. 
à 18 h. 15 et roulent maintenant vers 
Munich. « Rendez-vous d'affaires t » m'a-
t-il dit devant... son élève. « Mission réussie, 
m'avait-il confié quelques instants au-
paravant. Je vais rendre compte. » 

Ce que c'est que de nous. Je n'avais pour-
tant plus d'illusions. Ce départ brutal 
m'assomme. Je suis triste. 

Mais Ollingen me secoue : 
— Ça vous amuse ce métier de traceur 

de lignes ? Moi, j'ai fini également mon 
enquête. Prétextez demain ce que vous 
voudrez pour quitter votre emploi. Nous 
rentrerons après en Allemagne. Emportez, 
à l'instar d'Eriga, quelques documents 
pour Von Muller. Et j'essayerai de vous 
montrer comment pratique le contre-
espionnage en territoire du Reich. 

(A suivre. ) 
J.-B. L. 

Mrs. James Flood, veuve d'un banquier 
et financier californien, assistée de son fils 
James Flood, vient d'engager une rude 
bataille devant la Cour fédérale. Il s'agit 
du testament par lequel une de ses amies, 
Mrs. Constance Gavin, lui a laissé des ter-
rains immenses, en bordure de la mer, dont 
la valeur est considérable. La Californie, 
ne l'oublions pas, est la Côte d'Azur de 
l'Amérique;le moindre bout de lande auprès 
d'une plage de sable vaut des milliers de 
dollars. 

Les héritiers naturels de Mrs. Gavin ont 
espéré jusqu'à la dernière seconde que 
Mrs. Flood, qui est cent fois millionnaire, 
renoncerait à cet héritage dont elle n'a 
aucun besoin, et qui est de nature à la faire 
assez mal juger par les gens du monde 
auquel elle appartient. Au demeurant, des 
détectives se sont efforcés d'établir que 
Mrs. Gavin avait eu l'intention de changer 
ses dispositions testamentaires, mais que 
Mrs. Flood exerça sur la mourante une pres-
sion de tous les instants pour l'en empêcher. 

Etant donné le caractère pénible de ce 
procès, toute la haute société californienne 
était persuadée que les Flood se feraient 
simplement représenter par leur avocat et 
s'abstiendraient de paraître. C'était mal les 
connaître : mère et fils, au jourdujugement, 
ont été là, prêts à combattre pied à pied 
pour cette fortune... peu légitime. 
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Pendant la perquisition faite par la police et les magistrats, les voisins viennent regarder la 
maison du crime. (W. W.) 

IJOYE-GRAWD-CEI^IJAIV©. 
f 0e notre envoyé spécial.) 

I LS étaient quatre à demeurer dans une 
des deux dernières cabanes du village. 

Le vieux, Léon Anfray, soixante-cinq 
ans, couvreur en chaume de son métier, 
un brave gars tranquille et travailleur 
qui parfois, le soir, allait boire, la « bolée » 
chez son voisin, le père Joly. 

Le mari, Émile Delanoë, sabotier de pro-
fession, un type quelconque, le front têtu, 
la bouche méchante, les lèvres minces, le 
regard dur. Une brute. 

La mère, une femme sèche, petite, la 
tignasse folle, le nez aplati, des yeux faux. 
Une bête, elle aussi. 

La petite, Émilienne, cinq ans, leur fille. 
Une gamine délurée, sympathique, qui 
tenait de son grand-père. Grande et forte 
pour son âge, tout le jour on la voyait 
jouer avec la marmaille du village. C'était 
l'éclair de gaieté dans la famille. Et ba-
varde î Elle ne s'arrêtait pas. Dans ces 
coins de campagne où c'est à celui qui 
parlera le moins, on l'avait surnommée 
f la pie ». Cela lui coûta affreusement cher 
à la pauvre enfant d'avoir été une char-
mante petite » pie » ! 

Tous quatre demeuraient donc, là-bas, 
au bas du village du Loye-Grand-Celland, 
près d'Avranches. 

Ils n'avaient ni les uns ni les autres 
mauvaise réputation. Le «sabot» rap-
portait assez, et Anfray réparait souvent les 
toits de chaume. Avec ce qu'il gagnait, il 
ne devait rien à personne. 

Tout allait bien, la vie s'écoulait paisi-
blement dans ce coin perdu de Normandie, 
on parlait bien, le soir, à la veillée, de deux 
crimes terribles restés impunis : les crimes 
de Saint-Jean-de-la-Haize et de Lolif, 
lorsque soudain éclata l'effroyable tragé-
die, l'odieuse tragédie que nous allons 
rapporter. 

Gela dépasse l'entendement. Cela est 
monstrueux. Dans des années, le souvenir 
ne s'en sera pas effacé au pays d'Avranches. 

C'était le soir du 5 novembre. La nuit 
était tombée, épaisse et noire, tout e chargée 
d'un grand vent froid qui venait de la mer. 
Depuis longtemps toutes les portes des 
fermes étaient closes, chacun travaillait 
sous la lampe. 

Chez les Delanoë, après la soupe, Émi-
ienne et son grand-père s'étaient couchés. 

La « pie » se reposait de son long bavar-
dage quotidien, elle avait sombré dans le 

profond sommeil des petits enfants. Lui, 
le vieux, à son âge, cherchait un somme qui 
ne venait pas. 

Dans le coin de la pièce, près de l'établi, 
Delanoë et sa femme travaillaient à des 
sabots. 

Le bruit des outils, la lumière empê-
chaient le. vieux de dormir. Après s'être 
retourné dix fois dans sa couche, il se 
décida. D'une voix rogue, il dit sans penser 
à mal : 

— Éteinds la bougie... Éteinds la bou-
gie, p'tit gars, j'peux pas me reposer. 

Delanoë, un drôle toujours sur le qui-
vive, toujours prêt à répondre, marmonna: 

— Ça va, ça va., et puis le travail, alors! 
Depuis le temps que tu m'ëmbêtes, tu 
mériterais un coup de trique. 

— Tu n'as qu'à le faire, repartit le cou-
vreur. 

L'autre n'en demanda pas plus long, 
d'un bond il fut debout. Près de la chemi-
née était posé un lourd gourdin, il s'en 
arma et, sans plus réfléchir, il se précipita 
vers le père de sa femme. 

— Tiens, vieille s..., s'exclama-t-il en 
portant le premier coup. 

Et trois fois il asséna des coups de la 
terrible matraque sur la tête d'Anfray. 

— Pas si fort, fais attention, prononça 
mollement la femme Delanoë. 

L'autre se releva, reposa le gourdin et 
dit : 

— C'est bon, c'est bon, j'arrête. 
Et il alla se coucher. 
La tête du vieux était à moitié défoncée, 

du sang coulait de trois profondes plaies. 
La femme leva un peu le front... regarda 

à deux ou trois reprises, eut un hochement 
de tête significatif et très calmement alla 
rejoindre son mari au lit. 

La petite avait-elle vu ? avait-elle 
entendu ? Cela était d'importance, avec 
sa manie de toujours parler. Enfin, il 
sera toujours temps de s'occuper de la 
question le lendemain matin, car le vieux 
était mort. 

Le 6 novembre. Le vent de la nuit a 
balayé les lourds nuages. La journée est 
belle. C'est un de ces beaux jours clairs 
d'automne où le froid perce sous chaque 
rayon de soleil. 

Chez les Delanoë, les auvents claquent 
contre les murs et la lumière rentre à flot 
dans la salle du crime. 

Premier conseil de guerre. Oh ! ce n'est 
ni l'émotion ni le repentir qui troublent 
le couple tragique, mais plus simplement 
la peur, la peur du châtiment. 

L'Atroce Tragédie 
de ° 

Loye-Grand-Celland 
Tandis que la « pie » dort encore, il faut 

faire disparaître toute trace du forfait. Main-
tenant, le grand-père, enfourré dans les 
draps, semble reposer en paix. La couver-
ture ne laisse voir que quelques mèches de 
sa chevelure. 

— Alors ? 
Tous deux se regardent. Elle, elle n'a 

même pas un mot de reproche à l'adresse 
de son mari, qui vient de tuer son père. 

— Il faut fuir... 
Et ils vont fuir, comme des bêtes tra-

quées. Ils vont fermer la maison et partir 
pour ils ne savent où. 

Tous trois disparaissent au coin du 
chemin, car, bien entendu, ils n'abandon-
nent pas la petite Émilienne. Personne n'y 
prête garde. Et maintenant, ils marchent 
et marchent encore. Ils s'enfoncent dans la 
campagne, comme si c'était la brousse. 
Au soir, ils dorment dans un petit bois. 

« La pie » réclame gentiment des expli-
cations. 

— Tais-toi, lui répond-on, et on la ru-
doie. 

Les jours passent, l'enfant, qui ne com-
prend rien, devient de plus en plus encom-
brante. 

Le 9 a lieu le deuxième conseil de guerre. 
La situation ne peut s'éterniser. Le père 

se décide à parler : 
—• Tu sais, femme, le mieux serait qu'on 

se tue tous trois. 
— Oui... si tu crois... mais comment ? 
—• Ben, on s'attachera et on se jettera 

dans l'étang. 
L'étang n'est pas loin, ses eaux fades 

apparaissent avec des miroitements glau-
ques. Ils ont dit oui, tous deux, mais un 
léger tremblement secoue leur corps. La 
mort, ce n'est jamais très tentant. 

Ce sont des lâches, pourquoi n'auraient-
ils pas peur ? 

Lui répète : « Y a qu'à se suicider. » Il 
le dit sans conviction, comme s'il cherchait 
autre chose. 

La petite est là, près d'eux, la joie de 
vivre ne l'a jamais quittée. Elle gambade 
d'une fleur à un arbrisseau. Elle raconte 
des histoires imaginaires. Comme son 
babillement est énervant I 

La même pensée vient de frôler l'esprit 
de Delanoë et de sa femme. 

Ils ne s'avoueront rien, ni l'un, ni l'autre, 
mais ils se sont compris. 

—' Pour être sûr de disparaître tous 
trois, il faudrait p't'être bien commencer 
par tuer la petite ? dit l'un. 

— T'as raison, fait l'autre. 
Chacun pense : « Et puis c'est bien de 

son bavardage que nous avons le plus 
peur 1... » 

Et le père et la mère, placidement, 
devant leur enfant apeurée, décident. 

— On va la pendre. 
— C'est cela, moi je la tiendrai et toi 

tu passeras la corde. 
La petite comprend-elle, crie-t-elle, im-

plore-t-elle ? Au fait, ils ont peut-être peur 
de son regard implorant. 

Un papa et une maman, ça ne tue pas 
son enfant 1 

Cependant ils bâillonnent et bandent les 
yeux de la petite « pie » et ils continuent de 
se concerter, ne lui faisant grâce d'aucun 
détail. 

Affreux jugement à peine imaginable. 
Sur l'heure ils vont appliquer le verdict. 
Le père prépare le nœud coulant, il passe 

la corde à une branche qu'il a choisie bien 
solide. 

— Tu es prête ? 
— Oui, voilà, fait la mère. 
Elle prend sa fille dans les bras, elle la 

soulève... le nœud est passé dans le petit 
cou. 

Quelle exécution î 
Elle tient l'enfant à bout de bras, le plus 

haut possible. 
— Ça y est ?... 
— Oui... 
— Lâche, alors. 
La mère a détendu son étreinte... la 

chose est faite. Le nœud est resserré avec la 
chute du corps, qui maintenant se balance 
à quelques centimètres du sol. 

Les deux monstres restent devant leur 
œuvre. 

— Nous avons attendu trois minutes, 
pour que ce soit bien fini, disent-ils plus 
tard. 

Et ils achèvent leur tâche sinistre avec 
autant de tranquilité qu'ils ont mis à la 
commencer. 

Ils dépendent le petit cadavre. La Dela-
noë,une dernière fois, emporte dans ses bras 
sa fille. Elle la porte quelques mètres, jus-
qu'à un endroit où les feuilles mortes for-
ment de grands tas. 

Elle dépose le corps à terre et le père le 
recouvre d'humus. 

Le cadavre de la fillette tel qu'on le retrouva 
dans les bois. (W. W.) 

— Ouf... elle ne parlera plus ! 
Et maintenant, bien entendu, il n'est plus 

question de suicide. 
Les deux fuyards vivent désormais la 

vie des bêtes deia forêt. Ils ne réfléchissent 
même plus jusqu'à quand durera l'igno-
rance de leur double forfait ? 

Là nuit, ils dorment à l'abri d'un fourré. 
Le jour, ils marchent. Ils volent quand ils le 
peuvent un poulet, un lapin, des œufs. Ils 
font cuire le tout sur des bûchers de fort une. 

On retrouvera plus tard la carcasse des 
poulets... les restes de ces repas, au hasard, 
dans les bois. 

Ils vont de porte en porte aussi, deman-
der du cidre. Ils en boivent plus de vingt 
litres par jour. 

Des paysans les voient errer de village 
à village. On les signale à Mongothier et à 
Mesnil-Ozenne. 

De partout, on signale aux gendarmeries 
que des rôdeurs pillent la région. 

Et les Delanoë, près de quinze jours, 
mènent cette existence farouche... traînent 
inconsciemment avec eux leur détresse et 
la honte de leur acte. 

Ils dormaient, ils mangeaient et ils 
buvaient. Ils buvaient beaucoup, vingt 
litres de cidre! Comme cela ils n'avaient 
ni à parler ni à penser. 

Quelles devaient être les nuits de ce 
couple ! 

Les journées s'ajoutaient aux journées, la 
fatigue à la fatigue, l'épuisement à l'épuise-
ment. Et cela était sans issue. La fin, ils la 
connaissaient, la mort ou l'arrestation. 
Mais ils ne se décidaient pour aucune solu-
tion. La peur était là, qui les guidait. 

Le samedi 19, ils furent encore aperçus à 
différents endroits. Le matin du dimanche 
20, des paysans qui allaient à la messe pré-
vinrent la gendarmerie d'Isigny-le-Buat 
que le « couple de rôdeurs » se cachait 
quelque part vers la ferme du Bocher, au 
Mesnil-Ozenne. 

Les gendarmes les trouvèrent là, peu 
après. Ils étaient harassés. Les vêtements 
en lambeaux, elle échevelée, lui avec une 
barbe de deux semaines. 

Ils ne firent aucune résistance; menottes 
aux mains, ils gagnèrent Isigny. 

Elle ne disait rien, lui avait enfoncé dure-
ment sa casquette sur ses yeux. 

—■ Voilà les rôdeurs, fit le gendarme à 
son brigadier. 

Mais, à la campagne, les nouvelles vont 
vite, il doit y exister un mystérieux télé-
graphe. De bouche en bouche la nouvelle 
vola. 

— Mais ce sont les Delanoë !... 
Et au'même instant il se passait à Loye-

Grand-Celland une scène qui révolutionnait 
le village. 

Le père Joly, le vieux camarade du père 
Anfray, inquiet de ne pas voir son habituel 
compagnon, alla demander aide à la mairie 
pour pouvoir pénétrer dans la ferme du 
Delanoë. 

— S'ils sont partis en voyage, chez un 
parent ? 

Le père Joly était têtu, il arriva à ses fins; 
par la grange, un homme pénétra dans le 
logis. 

Quand il ouvrit la porte à ceux qui atten-
daient dehors, cet homme était tout pâle. 

— Un malheur, souffla-t-il... un mal-
heur ! 

Et chacun pu voir le pauvre vieux 
Anfray qui reposait dans son lit, la tête fra-
cassée. 

La nouvelle de l'arrestation des rôdeurs 
et la nouvelle du meurtre finirent par se 
rencontrer, et c'est ainsi qu'alors qu'il 
interrogeait les Delanoë, le brigadier d'Isi-
gny fut prévenu qu'il tenait des assassins. 

—C'est vous qui avez tué le vieux ? 
— Oui. 
Ils ne cherchèrent même pas à nier. Avec 

force détails, ils racontèrent la scène du 
gourdin. Le soir même, on les amenait à 
Loye-Grand-Celland. 

— Et la petite, questionna quelqu'un ? 
— Elle est chez des parents, depuis un 

bout de temps répondit Delanoë. 
— C'est faux... 
— Mais... 
— C'est faux ! 
— Vous avez raison... on l'a tuée aussi!... 
Et les inqualifiables criminels racontèrent 

leur deuxième assassinat. 
. Aucun d'eux ne chercha à faire peser 

plus lourdement les charges sur l'autre. 
— Moi je l'ai tenue, affirma la femme. 
— Moi je me suis occupé de la corde, 

ajouta l'homme !... 
On retrouva le petit corps enfoui dans les 

feuilles mortes... 
Et depuis, au village de Loye-Grand-

Cëlland, il est une maison maudite. La joie 
a aussi un peu quitté le hameau, il y manque 
un brave vieux qu'on aimait bien et une 
toute petite fille de cinq ans dont on n'en-
tendra plus jamais les frais éclats de rire. 

PHILIPPE ARTOIS. 



Le cadavre de la débitante était étendu devant le comptoir, dans une mare de sang. 

MOICTARGiS. 
fOc notre envoyé spécial.) 

G OURTEMPIERRE, maigre village, dresse 
ses quelques maisons de pierre grise a 
20 kilomètres de Montargis. C'est un 

pays ordinairement gai, accueillant, où la 
gêne est rare et où les fortunes rondelettes 
ne manquent point. 

Mais, depuis quelques jours, Courtem-
pierre a abandonné sa physionomie habi-
tuelle. Les rires se sont tus et les éclats de 
voix qui résonnaient auparavant dans les 
deux auberges du pays ont fait place à de 
lourds et pénibles conciliabules. Les hommes, 
le front plissé, parlent à voix basse, et la 
consternation se lit dans leurs yeux. 

A Gourtempierre, un crime/ un double 
crime, a été commis. Et les assassins — des 
constatations prouvent qu'ils étaient au 
moins deux — n'ont pas encore été retrou-
vés. 

C'est pourquoi la terreur règne à Cour-
tempierre et dans la campagne environ-
nante. 

Un crime a été commis-

Gustave Marceron, originaire de Courtem-
pierre, n'avait quitté sa terre natale, celle 
de ses aïeux, que pour aller accomplir son 
service militaire. C'était un peu avant 
1914, la guerre survint ! 

Lorsque, en 1918, Gustave Marceron 
fut démobilisé, il revint chez lui avec une 
jambe de bois, des décorations et une pen-
sion qui lui permit, aidé par des parents, de 
s'installer. 

Il acheta, à l'entrée du village, en face 
de la poste, un café-épicerie ; et, comme il 
ne pouvait à lui tout seul s'occuper de l'af-
faire, il épousa une jeune fille de l'endroit. 
Son mariage fut le commencement d'une 
ère de bonheur. En effet, la conduite hé-
roïque de Gustave Marceron pendant la 
guerre, son amabilité, sa franchise, eurent 
tôt fait de lui attirer la sympathie de tous 
les habitants de Courtempierre. 

Peu à peu l'aisance s'installa au logis des 
Marceron et, s'ils ne firent pas d'envieux, 
on parla rapidement de leur réussite dans 
les proches agglomérations. 

Ce qui donna sans doute l'idée aux assas-
sins. 

Le jour s'était levé depuis une heure, 
jeudi dernier, lorsque les premiers culti-
vateurs se rendant aux champs passèrent 
devant l'épicerie-débit des époux Marce-
ron. 

Il faisait froid. Le ciel était menaçant. 
— Si on prenait quelque chose de 

chaud ? proposa le « gars Jules », un grand 
colosse connu à vingt lieues à la ronde 
pour ses nombreuses bonnes fortunes. 

Son compère « Mimile » montra du doigt 
i'auberge. 

— Avec plaisir. Seulement, regardez : 
les volets sont clos. Les patrons ont dû se 
coucher tard et ils ont oublié de se lever. 

— Penses-tu 1 Ils sont toujours debout 
avant l'aube. Il n'y a qu'à les appeler. 

Les paysans crièrent, frappèrent à la porte 
pendant de longues minutes, mais aucun 
bruit ne répondit à leurs appels. 

— Bizarre, fit remarquer l'un d'eux, 
M. Fernand Souchet. Leur serait-il arrivé 
un malheur ? Pour être rassuré, à mon avis, 
le mieux serait d'aller prévenir M. le Maire, 
qui ferait ouvrir la porte. 

— Bonne idée, dirent les autres. 
Quelques minutes plus tard, le maire de 

la commune, accompagné de l'instituteur, 
était devant le café-épicerie Marceron, 
Avant que de forcer la porte principale, 
les hommes présents décidèrent de faire le 
tour de la maisonnette pour voir s'il était 
possible de passer par l'entrée donnant sur 
la cour. 

La petite porte de service était ouverte 
et, dans la cuisine à laquelle elle donnait 
accès, un horrible spectacle s'offrait aux 
arrivants. 

Sur la table de bois blanc, le dîner était 
servi, mais n'avait pas été entamé. Parterre, 
près du poêle, était étendu le cadavre de 
Gustave Marceron, couvert de sang. Le 
malheureux portait à la tête une terrible 
blessure ; sans doute avait-il été frappé 
alors qu'il s'apprêtait à commencer son 
repas, car il tenait encore un couteau de 
table dans sa main crispée. 

— Mais, c'est un crime ! articula péni-
blement un des hommes, d'une voix que la 
terreur rendait rauque. 

Il suivit ses .compagnons qui se diri-
geaient vers la pièce occupée par l'épicerie ; 
là, rien d'anormal. L'autre partie du drame 
s'était déroulée dans la salle du café. 

C'est en effet devant le comptoir que 
gisait, sur le dos, les bras en croix, Mmc Mar-
ceron. Elle portait une effroyable blessure 
au cou et, comme son mari, avait le crâne 
défoncé. 

Dans toute la maison, un désordre indes-
criptible. Les armoires et les tiroirs étaient 
fracturés. Des piles de linge avaient été 
jetées, pêle-mêle, sur le plancher. Les ma-
telas et les oreillers, éventrés, laissaient 
échapper leurs entrailles de laine ou de 
plumes. Des chaises renversées, des bibe-
lots brisés ajoutaient encore à l'horreur de 
la scène. 

Les plus courageux eux-mêmes reculè-
rent et gagnèrent la porte de sortie ; ils 
poussèrent un soupir de soulagement lors-
qu'ils se retrouvèrent sur la route. 

Le maire prit la direction des opérations : 
— Il faut prévenir, tout de suite î or-

donna-t-il. Moi, je vais rester là pour qu'on 
ne touche à rien. 

Deux hommes demeurèrent avec lui 
cependant qu'un autre, qui était à bicy-
clette, se hâtait vers l'unique poste télé-
phonique du pays. Quelques minutes plus 
tard, le parquet de Montargis, la brigade 
mobile d'Orléans et la gendarmerie de Cor-
beil-en-Gâtinais étaient prévenus. 

A midi, l'enquête était sérieusement com-
mencée. Il y avait là MM. Bocher, procu-
reur de la Bépubliuqe ; Fouzé, juge d'ins-
truction ; Fressard, commissaire-division-
naire de la'brigade mobile ; le capitaine de 
gendarmerie Mondy ; les inspecteurs Orléa-
nais Dauvergne, Bichon, Barbellion et 
Noquet. Dans la cuisine même, sur la table 
de bois blanc, les Dre Devin et Mazin-
garbe procédaient à l'autopsie des deux ca-
davres. * 

Le premier témoin entendu fut un culti-
vateur du village, M. Deguirez, qui fit le 
récit suivant : 

— Hier mercredi, vers 17 h. 30, j'étais 
entrain de consommer chez Marceron, en 
compagnie de mon ami Bousseau, lorsque 
nous vîmes entrer deux hommes, étrangers 
au pays. Ils étaient de corpulence moyenne, 
avaient les cheveux bruns, la face rougeaude. 
L'un était vêtu d'un costume gris, l'autre 
d'un complet bleu foncé. Ils parlaient fran-
çais, mais avec un fort accent russe, polo-
nais ou tchécoslovaque. 

— Comment savez-vous cela ? inter-
rompit un des enquêteurs. 

— Parce que de nombreux ouvriers 
tchécoslovaque ou polonais viennent, à la 
saison, chercher du travail dans les cultures 
et que nous avons l'habitude de les entendre 
parler. Je ne me trompe pas, soyez-en sûr. 

L'auberge Sanglante 
« D'ailleurs, poursuivit M. Deguirez, nous 

eûmes tout le loisir d'examiner les deux 
consommateurs. Ils s'installèrent, deman-
dèrent un litre de bière, un piquet et se 
mirent à jouer aux cartes. 

« Un peu avant sept heures, ayant terminé 
leur partie, ils demandèrent s'ils pouvaient 
manger. Mme Marceron leur répondit affir-
mativement, et peu après elle leur appor-
tait de la soupe, de la charcuterie et du fro-
mage. Ils dînèrent rapidement et comman-
dèrent du café et du marc. Je ne sais pas ce 
qui se passa ensuite ni ce que les deux hommes 
devinrent, car, à ce moment, Bousseau et 
moi rentrâmes chez nous. » 

Lorsque M. Bousseau eut confirmé en tous 
points la déposition de son ami, on passa à 
l'audition d'autres témoins. 

— Il était peut-être 19 h. 15, raconta un 
autre cultivateur de Courtempierre, M. Félix 
Villette, lorsque je regagnai le village, ve-
nant de Sceaux-en-Gatinais.Or, le chemin que 
je suis pour allez chez moi passe derrière 
la maison des Marceron ; lorsque je fus à la 
hauteur de l'épicerie, je vis distinctement, 
par la porte de la cuisine restée ouverte, les 
deux époux qui se mettaient à table. 11 avaient 
l'air joyeux et semblaient plaisanter. Je 

donnant sur la place étaient méticuleuse-
ment masqués à l'aide de journaux. Ce 
qui laisse supposer que les assassins, dési-
reux d'utiliser l'électricité pour fouiller la 
maison, prirent toute» les précautions né-
cessaires afin d'éviter que, du dehors, quel-
qu'un pût voir leurs ombres révélatrices. 

D'ailleurs la scène tragique se reconsti-
tue facilement : 

Les deux hommes, les deux étrangers, ont 
décidé de tuer, pour voler. Ont-ils médité leur 
projet longuement à l'avance ? Est-ce l'état 
des lieux et le départ des autres clients qui 
leur donne cette idée ? Cela importe peu. 
Toujours est-il qu'ils sont là, à table, man-
geant et buvant, et qu'ils s'apprêtent à 
commettre leur double crime. 

Il est un peu plus de sept heures. Plus 
personne dans la salle de café. Là-bas, dans 
la cuisine, M. et Mme Marceron vont se 
mettre à table. Un des hommes demande à 
boire. L'épicière vient les servir. C'est alors 
que la tragédie se déroule, en quelques se-
condes. D'un terrible coup de couteau, un 
des assassins a tranché la gorge de la pauvre 
femme ; pendant ce temps l'autre a bondi vers 
la cuisine. M. Marceron tourne le dos à la 
porte, il ne voit pas le danger qui le menace . 

Un désordre indescriptible régnait dans la chambre à coucher des époux Marceron. 

leur ai crié « bon appétit » et ai continué 
ma route. 

C'est le témoignage de M. Louis Cornet qui 
permit de fixer l'heure approximative du 
crime. 

— J'avais, dit-il, quelques empiètes 
à faire. Je me rendis donc chez Marceron et 
fus surpris de voir que les volets étaient clos 
et que l'obscurité régnait dans la maison. Je 
frappai, pas de réponse. Surpris, jeregardai 
ma montre : il était exactement 8 h. 30. 
« Eh bien 1 pensai-je, ils se sont couchés 
comme les poules, aujourd'hui. » Mais je 
n'y attachai pas autrement d'importance. » 

Ainsi, une heure après le passage de 
M. Villette dans le petit chemin d'où l'on 
pouvait voir les deux époux s'apprêter à 
prendre leur repas du soir, une heure après 
les criminels avaient déjà accompli leur 
sinistre besogne. 

Cependant, tandis que les représentants 
du parquet de Montargis et le commissaire 
divisionnaire Orléanais procédaient à ces 
divers interrogatoires, les inspecteurs fai-
saient d'utiles constatations dans le logis 
ensanglanté : 

Les vitres de la porte et des fenêtres 

il croit que c'est sa femme qui revient. Un 
violent coup de marteau, suivi d'autres, sur 
la tète et c'est fini. 

Dans'le café, pour plus de sûreté, le meur-
trier de Mme Marceron frappe à coups re-
doublés sur le crâne déjà en bouillie. 

C'est ensuite le bouleversement complet 
de la maison, la découverte des économies des 
deux victimes, la fuite silencieuse dans la 
nuit sombre. 

Les retrouvera-t-on un jour ? Tout a 
été fait pour cela. Leur signalement a été 
envoyé dans les principales directions. On 
a interrogé, sur les routes, des vagabonds 
suspects. On a visité les carrières et les dif-
férentes entreprises où s'emploient ordinai-
rement les travailleurs étrangers. On a arrêté 
des hommes qu'il a fallu relâcher, devant leur 
alibi formel. Enfin on a découvert dans la 
région un paquet de vêtements ensanglan-
tés qui correspondent au signalement four-
ni par les témoins de Courtempierre. 

Et les recherches continuent. Et les gens 
du pays gardent l'espoir que les époux 
Marceron, qu'ils estimaient tant, seront un 
jour vengés. 

GÉo GUASCO. 
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L'AFFAIRE DES FRAUDES FISCALES 

Un certain nombre de personnalités 
seraient compromises dans l'affaire des 
fraudes fiscales. Il s'agit de coupons de 
valeurs étrangères, payés directement pas 

des banques sans que les droits de l'État 
aient été retenus, comme la loi l'exige. 

On cite, parmi les notabilités mises 
en cause, plusieurs hommes politiques : 

tels i MM. Schrameck, sénateur, Péchm 
député de la Seine, et Jourdain, sénatem 
du Haut-Bhin, que représentent nos photos 

(H. M.) 
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On accuse, on plaide, on juge... LES BRISEURS DE GRÈVE AMÉRICAINS 
— Vous avez eu de la chance... une 

autre seserait servie du vitriol ou... du revol-
ver ! 

1,'écrasé, J>«?« amie* «f... 
«on Héritage. 

M. D... était un brave bourgeois paisible 
qui, un soir, sur un passage clouté, se fît 
écraser ; on peut entre parenthèses se 
demander si les passages cloutés sont par-
ticulièrement destinés aux yeux des auto-
mobilistes à l'écrasement des pauvres pié-
tons ?Quoi qu'il en soit, M. D... fut écrasé... 
sa mort mit en deuil une sienne amie qui, 
bien entendu, demanda au chauffeur 
homicide des dommages-intérêts, l'action 
était engagée lorsque survint une... deu-
xième amie qui, elle aussi, voulut être 
dédommagée : 

— Je suis, dit-elle en substance, la maî-
tresse de M. D... depuiscinq ans: i) vit avec 
moi trois jours par semaine et... j'ai un 
enfant dont il est le père... 

— Moi, rétorqua la première, je suis 
l'amie, non pas depuis cinq ans, mais 
depuis vingt...d'ailleurs, feu M. D... vivait 
avec moi trois jours par semaine!... Trois 
jours avec l'une... trois jours avec l'autre... 
un jour par semaine seulement, cet homme 
aux goûts divers habitait seul ou peut-être 
avec... une troisième maîtresse, laquelle, 
d'ailleurs, ne se manifesta pas. 

Qu'allait faire le tribunal saisi de ces 
deux demandes ? 

Me Colette Hauser, avocat du propriétaire 
de l'auto responsable de l'accident et de la 
compagnie d'assurances, plaida que l'ac-
cidenté était Syrien et que, peut-être, il 
suivait la loi du Coran, l'autorisant à avoir 
plusieurs femmes, mais que le .tribunal ne 
pouvait sanctionner cette polygamie en 
accordant des dommages-intérêts aux deux 
demanderesses. 

C'est pourtant ce que firent ces juges : 
ils pensèrent qu'une femme qui avait vécu 
trois jours par semaine avec un homme 
pendant vingt ans possédait le droit incon-
testable d'être dédommagée, mais... que la 
seconde amie qui vivait les trois jours sui-
vants de la semaine avec le même homme 
et qui, de plus, avait un enfant de lui, 
avait aussi des droits, et ils accordèrent 
quarante mille francs à l'une et trente mille 
à l'autre. 

Évidemment cette décision qui donne 
gain de cause aux deux femmes illégitimes 
d'un même homme n'est peut-être pas abso-
lument morale, mais elle est logique et 
humaine,et n'est-ce pas la principale qua-
lité d'un jugement ? 

SYLVIA BISSER. 

4(iiia*>i«iiic(a«tiB*ci**ia!>si>>BaEsiiaatiiEi«8iiiBg«iri*(«iaB(ac&«aBaeaiBa(>aaaa«EsciiBiEic>«»sisceeic«iK 

L'encre remplace: te 
vitriol. 

—• Vous êtes, mademoiselle, poursuivie 
par M. Alphonse G...ici présent pour coups 
et blessures ! 

La prévenue, une jeune fille blonde à 
l'air timide, murmure doucement : 

— Monsieur le Président, je ne lui ai pas 
donné de coups et je ne l'ai pas blessé 1 

M. Alphonse, plaignant peu galant, l'in-
terpelle durement : 

— C'est bien plus grave... 
Et, emphatique, il ajoute : 
— Vous avez voulu venger votre hon-

neur dans l'encre ! 
Le président de la treizième chambre 

correctionnelle semble aux prises avec un 
casse-tête chinois : 

— Voyons, mademoiselle, expliquez-vous. 
Alors la jeune fille de s'exécuter : 
— Voici, monsieur le Président, jesuis 

modeste et cet individu (le doigt vengeur 
de l'artiste en chapeaux désigne le plai-
gnant) qui venait à la maison en qualité 
de représentant. d'une firme anglaise m'a 
demandé en mariage, j'ai accepté 1 

A l'évocation de l'idylle — promenades et 
baisers, serments et promesses — la modiste 
émue s'arrête un instant, tandis que M. Al-
phonse ricane. 

— Nous avions, reprend-elle, fixé la date 
de- notre mariage, mais lorsque cette date 
approcha, mon fiancé, sous un banal pré-
texte, remit à plus tard... trois ffois, il chan-
gea de date ; étonnée, je lui demandai des 
explications qui furent vagues... c'est 
alors que je pris des renseignements !... 

— Peut-être deviez-vous le faire aupa-
ravant ! suggère le président. 

— Pourquoi, réplique-t-elle, j'avais con-
fiance en lui. 

O éternelle crédulité du cœurféminin ! 
— Que se passa-t-il ? 
La modiste baisse la tête, rougit, pâlit 

et, enfin, énonce : 
—J'appris qu'ilétaitmarié... alors, déçue, 

furieuse, j'ai pris une bouteille... 
— De vitriol ! sursaute le président. 
— Non, dit-elle doucement, d'encre... 
— Oui, interrompt l'ex-fiancé, qui déci-

dément tient à sa phrase, elle a voulu ven-
ger son honneur dans l'encre ! 

— Bah ! elle ne vous a pas fait grand 
mal ? 

— Pardon, l'encre ne partait plus... elle 
me l'a jeté en plein visage... j'ai dû employer 
la pierre ponce pour l'enlever... 

L'évocation de M. Alphonse se « pon-
çant » les joues maculées d'encre amène 
un fou rire dans l'assistance, et le tribunal, 
bienveillant, acquitte la petite modiste 
qui murmure en sortant derrière l'homme 
mécontent : 

Aux " Bat' d'Af 99 
(Suite de la page â.) 

atténuation • comme sans intérêt. Il de-
meure que les coups font partie de l'ins-
truction et constituent un principe de dis-
cipline. 

Des esprits rassis, des personnes raison-
nables, des gens prudents professent, les 
pieds au chaud, devant une tasse de tisane, 
que c'est le seul moyen .de « dresser » sans 
doute les mauvaises têtes et les gars dan-
gereux. 

J'ai perdu depuis longtemps cette illu-
sion que la bonté et même la justice 
peuvent convaincre ou conduire les hom-
mes. Et je suis sans compétence sur la 
question de savoir comment doit fonction-
ner une garde-chiourme. 

Ce qui m'apparaît certain, parce que c'est 
simplement humain, c'est que des chefs 
abuseront toujours d'une autorité sans 
contrôle. L'abus sévit surtout dans ces 
détachements, isolés, enserrés dans les 
limites d'une couronne de ronces, îlots per-
dus sous un implacable soleil, dans une 
nature sauvage. 

La faute n'est pas tout entière aux gra-
dés à coutumes de chaooehs. S'ils sont ce 
qu'on dit, ils sont ce qu'on les a faits, en les 
envoyant, sans contrainte, en des lieux 
affreux, parmi des hommes qu'on leur 
livre. 

La vraie faute est celle des chefs qui 
sont trop loin, qui sont trop haut surtout 
pour voir, sinon pour savoir. 

Que les déchets de nos villes, l'écume de 
notre société fassent une tourbe difficile à 
filtrer, à clarifier, nul n'y contredit. Mais 
on parle trop des voleurs et des assassins 
envoyés au « Bat' d'Af' ». U n'en est pas tant 
qu'on le croit. Il en est bien d'autres dont 
on ne parle pas. Tous subissent la même et 
inexorable loi. Au lieu de dix-huit mois, 
cinq ans, dix ans, vingt ans de service, 
c'est beaucoup. C'est trop. Ce n'est là ni 
une cure morale, ni un légitime-châtiment. 
L'incorporation aux Bataillons d'Afrique 
n'est pas une peine. C'est une précaution. 
On éloigne des contagieux, pour préserver 
la santé obéissante < des bonnes recrues ». 

Aux « Bat' d'Af'»,lazaret moral,la Société 
a créé une vie artificielle et monstrueuse. 
Un soldat, enfoncé dans le désespoir ou 
l'impossible, fait, exprès, un « cas dé falot ». 
C'est-à-dire qu'il commet un acte qui l'en-
voie au bagne. Acte inoffensif. II brûle sa 
literie, lacère ses vêtements, lance sans 

colère une injure ou une chiquenaude à la 
face d'un chef. Tout cela pour changer de 
vie, pour faire autre chose. Pour aller ail-
leurs... 

Il sait, ou il croit, qu'il ne peut pas être 
plus mal. 

On peut toujours demander une enquête. 
Ça donnera ce que ça donnera. Pas grand' 
chose, on peut le craindre. On devrait tout 
de même essayer. 

Ce pauvre Albert Londres, qui avait fait 
chez les bataillonnaires un inoubliable re-
portage, contait cette anecdote : Dans un 
camp où régnait la terreur, des officiers 
goguenards lui avaient dit : « Interrogez les 
hommes. Interrogez-les librement... » 

Albert Londres, s'avançant dans le 
cercle maudit, avait crié : 

— Quelqu'un ici a-t-il à se plaindre ? 
qu'il approche et qu'il parle !... 

Et le cercle maudit était resté immobile 
et silencieux. Le reporter avouait qu'il avait 
surpris des ricanements sans avoir pu ren-
contrer un regard. 

Peur du ressentiment du lendemain ? 
Certitude de la vanité de toute plainte ? 
Mépris envers le curieux bien nourri qui 
visite les réprouvés efflanqués ? 

Les bataillonnaires n'avaient rien dit : 
« C'est qu'ils n'ont rien à dire », expliquait-
on à Albert Londres. « C'est qu'ils n'osent 
rien dure », répondait-il. 

Ceux que j'ai vus, libérés d'hier, au-
jourd'hui osent dire et disent. Je répète ce 
qui est assuré. Je n'en cherche aucune con-
clusion. Je ne prétends pas organiser les 
répressions ni bâtir des cités futures. Je ne 
tenterai pas de tirer du fond de mon écri-
toire le règlement magique qui sait conte-
nir ou apaiser les forcenés. 

Seulement, il y a là-bas, dans les batail-
lons d'infanterie légère, des drames qu'on 
cache. Il faut avoir le courage de les em-
pêcher ou de les avouer. 

C'est trop commode de répondre : 
— Ce sont les « B'at' d'Af » qui vous ont 

raconté ça ? Si vous croyez ces gens-là !... 
Et c'est un système indigne, après avoir 

institué l'horreur, que de lui tourner com-
modément le dos pour affirmer, avec un 
sourire, qu'elle n'existe pas. 

M. C. 

En France, lorsque des grèves se déclen-
chent et qu'elles menacent de tourner mal, 
on envoie sur les lieux des gardes mobiles 
et des agents, Mais on croirait faire œuvre 
de provocation, si les armes des serviteurs 
de la loi étaient apparentes et consti-
tuaient une menace directe pour les fau-
teurs de troubles et les meneurs du mou-
vement. 

En Amérique, il n'en est pas de même. 
La police est dressée, tout au contraire, 
à ne jamais faire œuvre de patience. On ne 
pratique pas le régime des « sommations », 
ni du feu à volonté à la dernière minute 

seulement. Dès qu'une menace quelconque-
se précise, sous la forme d'un rassemblement 
ou d'un cortège, les bombes lacrymogènes 
et les matraques entrent en jeu. Après, 
s'il le faut, ce sont les fusils mitrailleurs t 

Notre cliché représente, lors de la grève 
générale des dockers du port de Boston, 
dans le Massachusetts, trois policiers 
faisant une ronde sur le port désert. Celui 
du milieu tient en mains le pistolet à gaz, 
qui représente la « première sommation a 
d'avoir à se disperser (par force 1) ; les 
deux autres ontJ des carabines à tir rapide 
et à répétition. 

La Vengeance posthume du mari 
Les maris n'aiment guère être trompés ; 

cela se comprend. Mais il en est qui exa-
gèrent : eux morts, ils entendent que celle 
qui fut leur femme se garde fidèlement 
à leur mémoire. 

M. Chansac était de ceux-ci. A plus de 
cinquante ans, il avait épousé une superbe 
fille qui n'était pas encore majeure, et, 
ma foi, il souffrait atrocement à l'idée qu'a-
près lui tant de jeunes hommes se présente-
raient pour consoler sa veuve. 

Un de ceux-ci particulièrement l'in-
quiétait. C'était un ami d'enfance de la 
femme, un voisin du mari. Si ce Paul Célial, 
c'était son nom, n'avait pas épousé Louise, 
Mme Chansac, c'est qu'il était pauvre. Mais 
on devinait fort bien qu'il attendait son 
jour. Le bruit même courait que ce jour 
était déjà venu. 

M. Chansac eut vent de ces rumeurs et 
décida que sa mort ne ferait le bonheur de 
personne. 

Voici donc ce qu'il imagina. Il laisserait 
tous ses biens à sa femme, si elle lui sur-
vivait, mais à la condition qu'elle restât 
veuve ; en cas de remariage, il la déshéri-
tait totalement au profit de ses proches. 

N'osant pas laisser son testament à la 
discrétion de Louise, qui aurait pu le dé-
truire, il usa de la forme mystique. Le tes-
tament mystique est simplement un testa-
ment olographe, mais qui est confié à un 
notaire sous une enveloppe fermée et ca-
chetée. 

Ayant ainsi pris ses dernières disposi-
tions, convaincu que, par ce que le droit 
français appelle une clause de viduité, il 
imposait à sa femme une chasteté éternelle, 
M. Chausac vit venu- la mort avec moins 
de regret. 

Ce qui est certain, c'est qu'il n'en laissa 
aucun dans le cœur de sa femme et que Paul 
Célial dut largement bénéficier de ce ressen-
timent. 

Mais un jour vint où la veuve et son ami 
se demandèrent si pareil testament était 
légalement valable. Un avocat consulté 
leur affirma qu'en l'espèce, il était inopé-
rant. Là-dessus les jeunes gens se marièrent. 

Hélas ! dès le lendemain, ils recevaient 
une assignation à comparaître devant le 

tribunal de Lisieux ; les héritiers éventuels 
du défunt se réclamaient de la clause du 
testament qui leur attribuait la succession 
en cas de remariage. 

Des deux côtés de la barre, la fameuse 
clause de viduité fit les frais de la discus-
sion. 

— Elle n'a rien d'immoral, cette clause, 
affirma l'avocat des demandeurs en s'ap-
puyant sur l'article 900 du Code civil ; la 
loi voit plutôt d'un mauvais œil les rema-
riages et le défunt, avisé des rumeurs qui 
couraient de son vivant, avait fort bien 
le droit de s'opposer à des relations dont 
l'amertume a peut-être hâté sa mort. 

— Bagots que tout cela, répliqua l'ad-
versaire. Il est faux que la loi discrédite les 
remariages. Contrarier un remariage, c'est 
pousser â l'union libre. 

Le tribunal donna gain de cause aux hé-
ritiers : 

« L'obligation de. viduité, explique-t-il, 
imposée par le testateur à sa femme sur-
vivante n'est prohibée par aucun texte de 
loi ;. donc elle est valable. 

« En l'espèce, cette disposition ne ren-
ferme point, pour la veuve, une 'défense 
expresse et formelle de se remarier... Le 
défunt a très bien pu ne pas vouloir que son 
bien passât hors de sa famille... >< 

Le ménage Célial interjeta appel et l'af-
faire s'en fut devant la Cour de Caen. Et là, 
la cause de viduité fut battue ! 

* Attendu, déclara l'arrêt, qu'à l'heure 
actuelle, la veuve a vingt et un ans seule-
ment, qu'il est immoral d'imposer, sans 
motif sincère, à une femme de cet âge, sous 
peine de perdre la majeure partie de sa for-
tune, une condition qui l'oblige à garder 
ce célibat perpétuel pour lequel elle peut 
n'avoir aucune vocation, alors qu'elle a déjà 
expérimenter le mariage ; que c'est porter 
atteinte à la liberté individuelle et, sinon 
l'exciter, du moins l'exposer à tomber dans 
l'inconduite et le concubinage ; qu'il est 
d'ailleurs de l'intérêt public et dans l'es-
prit de la loi de favoriser les mariages et la 
procréation d'enfants légitimes... » 

Tout cela est beau, mais un peu vague. 
Dans un cas analogue, mieux vaut être 
prudent. 

aaBaaajaaaaaa«»JBaaaaaaaaaa»»Ji«a«a«aii»aaaaaaaaa—aaaaaaaaaaBBaaaaaaaaa«aaae«aaaaaaaaBaaaBaaaa«aaaa« 

DEMANDEZ 

L'Almanach de Mon Ciné 1955 
IL CONTIENT 

100 pages, abondamment illustrées, sous une superbe couverture en cou-
leurs, de jolis portraits d'artistes, un roman-ciné complet : UNE NUIT 

AU PARADIS, une revue des films de Tannée, etc.. 
EN VENTE PARTOUT 

l'Almanach de Mon Ciné ne coûte que 4 francs 
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MI BB—T—i 

ESPÈCES.' 

Une 
petite* 

fortune pour 
la nouvelle année : 

r Prix: 26.000 Frt 
Voicî un problème d'actualité que vous 

devez résoudre : grâce à votre perspicacité. 
A l'issue d'une Conférence à Genève, les 7 person-

nages ci-dessus se sont trompés de drapeau pour 
défiler. 

Rendez à chacun des 7 personnages symboliques 
connus, numérotés de ! à 7, le drapeau du pays qu'il 
représente. t 

Exemple : le drapeau de l'Angleterre 
appartient au personnage N° 4. 

Vous devez trouver les autres avec un peu d'atten-
tion ce qui vous permettra sans aucun risque, de gagner 

25.000 francs 
Répondez sans tarder, si vous voulez 

profiter aussi de la prime de célérité. 

S T E R L I N G TEXTI LE S S A 

PREUVES 
Voici emetawe» a-«—«n** des précédent» concours de 

Im Sterling Textile», vm m déjà distribué plas d'mn demi-
million de prix. 

M. L. Trouttet 
4, rue d* Verdun, Toulouse 15.000 fr. 

M. R. Haxo 
19. rue de la Prairie, Saint-Dié 15.000 fr. 

M. R. Joly 
15. rue de Combault, Villiers-sur-Marne - ■ 15.000 f r. 

M. C Barret 
98. rue Monge, Paris 20.000 f r. 

Mme M. Bouton 
10, rue Bichat, Paris 20.000 f r. 

Mme J. Chantin 
15. rue d'Alger. ViUefranche-sur-Saône 20.000 fr. 

Les listes des gagnants des autres prix seront adressées à 
tous ceux qui en feront la demande. 

Ne les enviez pas. - Faites comme eux 
Gagnez les prix en Espèces 

déposés chez M* Perrin, Huissier à Paris 
1" PRIX : 25.000 frs 
2" PRIX : 7.000 frs 
3-* PRIX : 2.000 fr» 
4-» PRIX : l.OOO frs 
6 PRIX de 500 = 3.000 frs 

iO PRIX de 200 = 2.000 frs 
Total : 40.000 frs 

J RAYON 47 L 

RÈGLES. — 1° - Indiquez sur une feuille de papier, à quel 
personnage appartient chaque drapeau ainsi que vos 
nom, prénoms, adresse et le nom de ce journal. 

2* - Chaque concurrent sera avisé par lettre du nombre 
de points obtenu et sera prié d'effectuer un achat 
modique à l'aide de notre catalogue. 

Tout article ne convenant pas sera échangé on 
mime remboursé. 

3° - Des Juges, fonctionnaires de l'Etat, assistes de 
M* Perrin, Huissier, seront chargés d'attribuer les prix. 
Leur décision impartiale sera sans appel Ce concours 
est interdit à notre personnel. 

4° - Le concurrent ayant obtenu 1.000 points ou le 
nombre de points le plus élevé sera déclaré gagnant du 
1*r prix. Les points seront répartis comme suit : 
900 points pour la solution exacte. 

80 — pour s'être qualifié conformément à la règle n° 2. 
20 — pour l'apparence du bulletin, l'orthographe, 

l'écriture, la présentation générale, etc.. 
Le Concours sera terminé le 31 Janvier 1933 et la 

liste des gagnants, ainsi que les noms des Juges, seront 
envoyés à tous les concurrents régulièrement qualifies. 
De route façon chaque concurrent qualifié sera récompensé. 

PRIME DE CÉLÉRITÉ 
Une prime additionnelle de 
1.000 francs en espèces 

indépendante des autres prix sera payée immédiatement 
au concurrent qui se qualifiera le premier avant le 
!5 Décembre 1932. 
Envoyez donc de suite votre réponse à 

56. R U E BEAU BOURG . PARIS 5 

E.ANCEL 

GRANDE SENSIBILITE ET 
SELECTIVITE EXTPEME 

■■■■■■■■•■■■■■■■■■aaSSStMIHHHHHaitSSIISIIMSSSISBSISM 

^^s^SISS8Sr\fÊiBSSSSIL^SSSHÊs\9ÊLt\\WSBBk^Bt e» m nair-s 1 000 fr» ser mit et plus pend. f» /> AV| I 

— —— GAGNEZ\S2^?j?ïX-£2ï. UF'V
\M

v' r ̂  
Nouvelles Primes AVENIR .sœ^^i—s jUfttP^A, 

Env. prén. date de nais. 15 fr. mandat (de 3 à 7). s»* Ci Jk/ S\ ■V' 

AUX ABONNÉS DE ■ " <T ^oT 
tf.fi fr.le mille,adresses à copier p. enveloppes, M '// / ^»mn^^jr,.».>Li^. \v lUU travail assuré. Manuf. VULCAN,10, Lyon. ». Q AKJe / / RISBa^^^^^^^a V 

** D î* l)f • " imaminuimnraiiiiiiiiiniiiimmiiii ■ •■■ANS / 
M0ltC€mBfl0§0Zl1l€ r'iUirinriîJTr "«TRUIT EITIEREMIT MEC DO MTEBIEL FRMÇMS JlSBfe t NI r n 11N 11 

invisible, révélée et relevée 
p • o 1 c:„ ^fâ'ÊÈm®W< selon le procédé DIOU, Ln-
rnmen l. Oixmou- m^^miK^^.. venteur, permettant-dldepti- TOUS SECTEURS ALTERNATIFS OU C0RTIIUS 

Choirs Chemisier, grande fgH» Sn^s^Muë^B^n^ «US LES POSTES EUROPÈEIS 
«. U M* v Ae, „ \ kl ^IIÊÊÊËÊSF Plants. MONTREUIL- SANS ANTENNE NI TERRE taille (45 cm. X 45 cm.), bel sous-BOIS (Sein*). Produits-

d . y ' i .• . j'T_ ^£r£sÇ0ëÊZi Méthode 100 francs, et a jours, batiste d lr-' , COMPLET EN ORDRE DE MARCHE|_|i_*_|_] 
lande, vignettes blanches. «■■■■•■■■«■■«««■■■■■■■■■■Mn«itaw«MMm AOttDiT 350*A LACOMMANDC sVlltliJ 

Voulez-vous être forts, vaincre et réussir * eT Q MENSUALITES DE ÎOC 
pniIClll TC7 Mme Thérèse Girard PrimeU° 2. — Six mou» WUildUL I LL voyante célèbre, diplô AM„. 

. . mée. Expérience sous contrôle scientifique, c.. A IN L^fcL, CONSTRUCTEUR 
choifS chemisier, grande connue du monde entier pour ses prédic- es. RUE DE ROME. PARIS . TÉL WAOMAM e«-2i 

_ tions et ses conseils. 78, avenue des Ternes, 
taille (45 cm. X 45 cm.), bel Paris (17«), de 1 h. à 7 h. Cour, 3« étage. 

. «««■■ï*BaaiassgBa<iaaiiasiisgf3tiBii(iiasai«BsgisB»iRaigaiiBiaiaii»iBaiiiiiii!Mi3suiïÉà»iRasiï« 
ourlet à jours, batiste d Ir- ■■■■■■■■■■■■•■■■■■■■■■■■•■«■•■■■■■■■■■■■■««■■■■i 

lande, vignettes de couleur. SiAVi&iT Tarots, Astrologie, Lignes main, _„ A <_«_■> wkÀf ^mm. ^J**XA!A 
ïOiHMlcKî.'ss&'sfïas?: trOXÏt ri&lÛVlV 

n -o O TT_ L-i 86,rue des Moines, Paris-17" (de 2à 7 h.) et par ~— sa» mw **VVVifl|s mwem 
mme n *. Un on-

 corresp
.
 M

 „.
 M

ême dimanche: Métro: Brochant. |
M
 Pfl_fJIJ_S GAIiTOlV !• meilleur amaigris.ar.1 

QUet automatique, fabH- ■■■■■BaaBakBaa«aa««aa««a«B«»m*«««««««k««M
;kii« Réduction rapide des Hanches, du Ventre, du Double-Menton, etc. Absolument amas danger 

. , . . .Le flacon arec notice, contre Temb.: 20 fr. 85 - RATIE, ph., 45, r. d© l'Echiquier PARIS, 10* 
cation soignée, nickelé et es- _ ^...B. , „ . , .

 JT-J
 , , . 

.„ usnai Ecole spéciale a Administration teals iniiiiiiiiiNiuiiiiiiiiiiiiiiinniiiiinniinimimmimmnniumnmiiiimiinnnHi 
tampillé Bd des invalides. Psris-7* que l'on arolume gratuit, 

I28paSes,docum8iiUuoncompèt«,France,CoionieS,5ïrrièm UENNUI P*KT LA MiTRT 1 SOIGNEZ-VOUS CHEZ VOUS 
WUmWmWÊÊÊmWkWmWtWmWM _p_| «— m aspap m mmm V 1 Mvjn * * SAMS PERTE DE TEMPS, SAWS PIQÛRES DE l/KTAT ^T\POORIIIREitFIIHERIRE MTITD^NTIME^ 

Pour chaque prime, frais de port n.............................................. t_S^gP ̂ ^"S^^odP" cîlT^,f^S;SS™w^&r^s^KS 
et d'emballage : 1 fr. 50 INFAILLIBLEMENT ̂ ^f^ pEKè^SE ^T^^SSï^ .t' 

HI! rtlLL.IUl.â.mi.11 I
 iom

^
eltnz

 ^
 p

^
s ou

 jm _
 fr

. s,, recommander du jouroat 8ÉRUM8-VACCIN8 NOUVEAUX 
" ■. de loin quelqu'un à VOTRE VOLONTE. Demandes i _T H. BtLLr. 8, rue des Csrmm, Paris. Venir ovécrire:DocU71, r. de Provence, 71,Paria-9» 

SJBBjSflBf_S__ M»»GÎLÏ-E,169, r de Tolbiac, PARIS ja broch. gr«. asfk% Majago fondée eo lais. Angle Chaussée d'An tin 

Le Gérant : F. TINESSK Imp. GRÉTÉ. — CORBBOU 
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Charles Harscoet a comparu aux assises de la Seine. Il avait 
tué sa femme dans un mouvement de colère. Le jury, tenant 
compte des bons antécédents de l'accusé et de son repentir, l'a 

acquitté. (R.) 

Faux officier aviateur, Jean-Louis Pluche, se disant artiste 
de cinéma, s'était introduit dans les milieux aéronautiques 
militaires de Villacoublay. Espion ? Escroc ? On croit plutôt 

à la mégalomanie d'un déséquilibré. (R.) 

Guérin, déjà condamné, était un mauvais locataire. Il tua 
d'un coup de parapluie dans l'œil son propriétaire, M. Sugère, 
qui l'avait fait expulser. Devant le jury de la Seine, l'irascible 

locataire a « écopé » de six mois de prison. (H. M.) 

■A A* \4 Trntvieiif lihn* Vencadrement de la portière) atraversé la France pour se rendre à Copenhague. 


